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ritlíálDEXC!-: DE M. RKOISM.ANSE
VICE-PÍIĹSIDEN'T

La séance est ouv. /rio à trois heures.

í. — ritOCl-tS-VERBAL

M. Lucien Cornet, l'un de~~JLcrj4 :laires,
donne lecture du procès-verbal de fa séance
du vendredi 0 juillet.
Le procès-verbal est adopté.

2. — DEMANDE DK CONGÉ

M. le président. M. de Freycinet de
mande un congé pour raison de santé.
Cette demande est renvoyée à la com

mission des congés.

3. — COMMUNICATION RELATIVE Ati DÉCÈS DE

M. ГАСНЕШЕ, SKXAXĽUU DK I.A HA.UTE-
VIĽXXE

M. le président. Mes chers collègues, j'ai
le regret de vous faire part de la mort de
M. Vacherie, sénateur de la Haute-Vienne.
Docteur en médecine, maire de Rancon,

M. Vacherie, grâce ¡'i de sérieuses qualités
d'organisateur et à l'aménité do sou carac
tère, s'était acquis dans son département
une légitime autorité, et ses concitoyens le
portèrent à la présidence du conseil général,
où il donna la mesure do l'influence que
peut avoir un esprit sage et éclairé, désin
téressé et soucieux simplement des meil
leures solutions.

M. Jean Codet. Très bien !

M. le président. Député de l'arrondisse
ment de Bullar, pour les périodes 1889-1898
et 1902-1908, il fut élu au Sénat le 3 janvier
19 )9, et depuis il a pris une part assidue à
nos travaux et à nos délibérations, faisant
preuve d'un savoir réel, d'un jugement
droit et profond, d'une sérieuse connais
sance des choses de l'administration, appor
tant à l'élude des questions l'aide d'une
longue expérience des affaires qu'est appelé
à résoudre l'homme politique. (Très bien!
très bien .')
Au Sénat. M. Vacherie avait l'estime gé

nérale do ses collègues et ne comptait que
des amis (Marques d assentiment) ; fidèle à
son mandat, à sa politique, il a toujours
appuyé de ses votes les principales réfor
mes démocratiques. Confiant dans l'avenir
de cepays,ilattendait avec nousľissue heu
reuse des graves événements qui se dérou
lent aujourd'hui. La mort l'a surpris en
pleine intelligence et déjà son esprit clair
voyant avait pu percevoir les raisons gra
ves militant en faveur de la cause de la

France et de ses alliés, et permettant d'avoir
foi dans la victoire définitive. [Nouvelle
approbation.)
lin votre nom, messieurs, j'adresse à la

famille de notre regretté collègue, l'expres
sion attristée de nos condoléances et de

nos sympathies. (Applaudissements una-
nimei.)

4. — DEPOT D'UX RAPPORT

M. le président, La parole est à M. De
lhon.

M. Delhon. J'ai l'honneur de déposer sui
le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission de la marine chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant l'attribu
tion de la médaille militaire et de la croi.i
de la Légion d'honneur avec traitement au
personnel de la marine marchande.

M. le président. Le rapport sera irnprimj
et distribué.

5. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI RELATIF
AU DÉCLASSEMENT DU TRAMWAY DE BIUÛUDB
A LAVOÛTE-CtlILHAC

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1™ délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'approuver une convention annulant
la rétrocession du tramway de lînoude
(gare Parls-Lyon-Méditerranéo), à Lavoi'ite-
Chilhac et de déclasser cette voie ferrée.

M. Peschaud, rapporteur. J'ai Hionnoin1
de demander au Sénat de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Jo consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole с1апз

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi,

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1 er ;

« Art. 1 er . — Est approuvée la Convention
passée, le 26 avril 1915, entre le préfet de
la Haute-Loire, au nom du département,
d'une part. et MM. René Boüery-Vesseyre,
Antonin lioüery-Vesseyrc, Julien IJoiiery.
Vesseyre et Paul Iïoiïery-Vesseyre, agissant
conjointement et solidairement comme
héritiers de M. Vesseyre, d'autre part, pour
l'annulation de la rétrocession du tram.vay
de lirioude (cuire P. -L. -M.) a l.avoùte-Chi-
lliac. telle qu'elle résultait de la convention
du 26 août 1910 annexée au décret du 1?

septembre 1910.
« Une copie certifiée conforme de la nou

velle convention restera annexée à la pré
sente loi. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 1"' V. . .
Je le mets aux voix.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le rembour
sement, aux héritiers de M. Vesseyre, du
cautionnement versé par application de
l'article 14 de la convention du 26 août 1910

ne pourra avoir lieu qu'après le versement
intégral, jusqu'à la date de la présente loi,
des irais de contrôle afférents a la ligne de
tramway de Brioude à Lavoûle-Chiibae. »
— (Adopté.)

« Art. 3. — Est déclassée la ligne du tram
way à traction mécanique "destinée au
transport des voyageurs et des marchan
dises entre Brioude (gare Paris-Lyon-Médi-
terranée) et I.avoûto-Chilhac, dont la décla
ration d'utilité publique a été prononcée
par décret du 12 septembre 1910. » —
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(L? projet de loi est adopté.)
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6. — ADOPTION" I) VS PROJET DE LOI BELAUF

л L 'INSPECTION: DK I.'I;NSEIÜXKMI-;NT TECH
NIQUE

M. le président. L'ordre du jour appelle
ID première délibération sur le projet de
loi, adopté p.-ar la Chambre des députés,
portant modilieatiori de l'article 40 de la loi
de finances du .'U décembre 1907, relatif à
l'inspection de l'enseignement technique.

M. Murat, rapporteur. J'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée parla commis
sion, d'accord avec le Gouvernement. "

11 n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
4 personne ne demande la parole ans

la discuoi..)} générale, je consulte le Sénat
sur la quoj-tion de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du projet
de loi .

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — Les dispositions des

trois premiers paragraphes de l'article 4 '>
de la loi de (manees du 31 décembre 1907
sont ainsi modifiées :

« Les cadres du service de l'inspection
de l'enseignement technique au ministère
du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes, sont fixés par décret. »
Je mets aux voix l'article unique du pro

jet de loi .
įL'artkJo unique est adopté.)

7. - ADoiTioN II'CN глолЕТ DE LOI Î:O.V<:R II-
SANT I ES TRAVAUX D 'AMÉLIORATION LE LA
SEINE

M. lo président. L'ordre du jour appelle
la l r « délibération sur le projet de loi,
adopté pur la Chambre des députés, por
tant dérlruv.tion d'utilité publique des ira-
vaux J'améliorai ion de la Seine dans la
traversée de Paris, au douille peint de vae
des inondations et de la navigation.
Je dois donner connaissance au Sénat du

décret suivant :

į « Le Président de la République française,
. α Sur la proposition du ministre des tra
vaux publics et des transports,
. » Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 suries
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que los ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Charguéraud, conseiller
d'État, directeur chargé des services de la
navigation et des ports maritimes au mi-
Jiistère des travaux publics et des trans
ports, est désigné, en qualité de commis
saire du Gouvernement, pour assister le
ministre des travaux publics et des trans
ports au Sénat, dans la discussion du pro
jet de loi portant déclaration d'utilité pu
blique des travaux d'amélioration de la
Seine dans la traversée de Paris, au double
point de vue des inondations et de la navi
gation.

« Art. 2. — Le ministre des travaux pu
blics et des transports est chargé de 1 exé
cution du présent décret.
1 « Fait à Paris, le 6 juillet 1917.

« R. POI-\CÁI..¡£.

« Parle Président de la République:
^ Le ministre des travaux publics

et des transports,
« DESPLAS. >»

M. Audiffred. rapporteur. J ai l'honneur
de demander au Sénat, d'accord avec le

Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
ll n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.

La parole est à M. le rapporteur dans la
discussion générale.

M. le rapporteur. Messieurs, la com
mission de l'outillage national vous de
mande d'adopter le projet de loi qui a été
présenté par le Gouvernement, voté par la
Chambre, et qui a pour objet l'amélioration
de la navigation de la Seine et la défense
contre les inondations.

Ce projet coûtera 67,346.000 fr. 11 com
prend deux parties: l'élargissement du bras
de la Monnaie, qui sera porté d'une largeur
de 100 mètres environ à 157 mètres, par
suite d'expropriations diverses ; l'appro-
dissement de la Seine entre Suresnes et

Rougi val.
11 ne peut y avoir aucune difficulté, sem

ble-t-il, en ce qui concerne le vote de ce
projet, mais si vous mainteniez, pour l'exé
cution des travaux, le système iinancier
proposé par le Gouvernement et voté par la
Chambre, il se passerait probablement de
longues années avant leur achèvement.
En etï'et, le Parlement a déjà décidé, pour

l'amélioration des voies navigables, l'exécu
tion de travaux qui s'élèvenfà la sómme de
330 millions, dont 2Ί7 à la charge de l'État.
Mais, pour faire face à cette dépense, le
Gouvernement ne dispose que d'un crédit
annuel de 21 millions.

H s'ensuit que, pour exécuter les travaux
déjà en cours, il faudra au moins douze
années. Si vous ajoutez' ce nouveau projet
à ceux qui sont déjà inscrits, vous augmen
terez la dépense, et, très certainement., ce
n'est pas de longtemps que les travaux
pourront être mis en chantier.
Je no pense pas qu'on ait la prétention

de faire écarter l'un quelconque des projets
anciens pour lui substituer celui que vous
ailez voter. Dans ces conditions, voire com
mission estime, sans vouloir arrêter le vote
du projet, qu'il y a lieu pour le Gouverne
ment de présenter un projet financier nou
veau permettant l'exécution rapide des tra
vaux.

Remarquez que, s'il s'agissait d'un tram
way urbain ou départemental, la question
ne se poserait pas. Conformément à votre
jurisprudence constante, vous inscririez au
budget de l'État une somme annuelle qui
serait à la disposition de la ville de Paris,
et, grâce à cette subvention, la Ville émet
trait un emprunt et exécuterait les travaux ;
mais, en matière de voies navigables, il
n'en est pas ainsi. Par conséquent, si l'on
veut exécuter les travaux dans un bref dé

lai, la nécessité s'impose do soumettre au
Parlement très prochainement un nouveau
s) steine iinancier. C'est une considération
que nous soumettons à l'appréciation du
Sénat et de M. le ministre des travaux pu
blics; mais il n'y a rien là qui puisse arrê
ter le vote du projet actuel.
Les travaux qui ont fait l'objet du projet

de loi sont incontestablement d'une très

grande utilité, mais ils ne sont qu'une par
tie de ceux qu'il faut entreprendre, si l'on
veut réellement protéger Paris contre les
inondations et assurer d'une manière effi

cace une navigation utile dans la Seine. On
dit : « C'est une étape. » Soit, mais ce n'est
pas en franchissant une étape que l'on par
court lb. route à suivre.

Je voudrais, à ce sujet, mettre sous les
yeux du Sénat et du Gouvernement une
observation qui a été faite, il y a bien long

temps, par un économiste et un ingénieu*
des plus remarquables de ce pays, Michel
Chevalier. 11 s'exprimait comme suit :

« Les résultats de nos travaux de canali
sation seront prodigieux, si nous nous déter
minons à les vite finir, à les parfaire sur
toute leur étendue, sans laisser d'interrup
tion nulle part; car une écluse en mauvais
état ou d'un abord difficile, un bief qui man
que d'eau, la traversée de niveau d'une ri
vière torrentielle, envasée ou encombrée
de sable, suffisent à détruire la moitié de»
avantages d'une communication qui acoùtù
des millions par cinquante et par cen
taines. »

C'est l'évidence même, et, en pareille ma
tière, il y a qu'un moyen de bien l'aire :
c'est de présenter des projets d'ensemble
comprenant toutes les améliorations néces
saires. Vous avez deux buts à atteindre :

d'abord, protéger la villa de Paris et sa
banlieue contre les inondations. U ne suffit

pas, pour cela, d'apporter un projet qui
abaissera de 50, 55 ou 00 centimètres le
niveau des eaux, et qui laissera les crues
produire leurs effets désastreux, il faut
présenter un projet qui permettra de réa
liser cette défense dans des conditions

pleinement satisfaisantes.
De même, pour la navigation, il ne suffit,

pas d'améliorer le bief entre Sūresnes et
Bougival pour réaliser le maximum d'utili
sation de la Seine entre Paris et Rouen. Ce

bief ne représente qu'une fraction du
ile uve. Ce que vous ferez ainsi sera bien,
mais cela restera tout à fait insuffisant.

Votre commission estime que le Gouver
nement doit, une fois pour toutes, présen
ter sur ces doux affaires des projets d'en
semble complets, sérieusement étudiés, et
qui permettent de réaliser les résultats
auxquels on doit tendre.
Ces deux questions des inondations et de la

navigation ont été étudiées par les commis
sions composées des hommes les plus com
pétents. Celle des inond itions a fait l 'obj-rt
(Je travaux extrêmement remarquables
d'une commission extraparlementaire pré
sidée par l'ingénieur si éminent qu'était
M. Alfred Picard. La chambre de commerce

de Rouen, présidée par noire regretté col
lègue M. Waddington, a, dès 1902, indiqué
tous les travaux qu'il y avait à faire en
Seine pour améliorer la navigation. Je re
grette de dire qu'on n'a pas tenu compte da
ses propositions si judicieuses.
Ainsi, on a indiqué en [tassant la néces

sité de refaire le barrage de Martot, près de
Rouen, en disant qu'il menaçait ruine et
que, s'il s'écroulait par suite de son mauvais
état, la navigation serait interrompue.
En 1909, la chambre de commerce de

Rouen disait cela. Aujourd'hui, eu 1917, le
barrage de Martot est dans l 'état où il se
trouvait en 1903.

M. Gaston Menier. Et surtout après le
terrible avertissement des dernières inon
dations !

M. le rapporteur. Donc, ce que la commis
sion demande au Gouvernement en propo
sant le vole du projet qui vous est soumis,
c'est de faire cos études complètes, définiti
ves, qui ne laissent rien à désirer. Ces
questions ont été étudiées par les hom
mes les plus compétents : par la commission
des inondations, par la chambre de com
merce de Rouen, par la Ligue maritime, par
le congrès du commerce, par le congrès des
travaux publics qui s'est tenu en 1912 sous
la présidence de Charles Prevet, avec le con
cours de M. Jean Dupuy, alors ministre ď-s
travaux publics. Celte étude, qui a donné lieu à
un travail très remarquable de M. Lavaux,
ingénieur des arts et manufactures a été
complétée encore parles commissions de·
usagers de la Seine.
Pour toutes ces raisons, nous croyeßl
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pouvoir, sans gêner en rien la liberté du
Gouvernement qui a la responsabilité de ces
études et qui les poursuivra en pleine
indépendance, lui indiquer quelques-unes
des solutions partielles á donner.
Pour les inondations d'abord, il suffit de

se promener sur les quais de Paris pour
voir que certains ponts semblent avoir été
construits pour empêcher l'écoulement des
eaux. Ces ouvrages ont des piles énormes,
des tabliers qui s'abaissent presque au ni
veau de l'eau, et il ne passe sous ces ponts
que les trois quarts de l'eau qui devrait y
couler. On a refait, quelques-uns d'entre
eux, mais il faudrait refaire tous ceux qui
sont un obstacle. On pourrait amincir les
piles qui sont énormes ou en supprimer
quelques-unes et élever les tabliers. Les
enrochements laissent à désirer parce
qu'on y jette de la pierre sans trop examiner
en quelle place on la met ; il y a là des soins
spéciaux à prendre. Si une partie trop con
sidérable du lit est ainsi occupée, l'écoule
ment est rendu plus lent ; il y a des pré
cautions à prendre. Voici maintenant une
question de police qui a son importance.
Des quais sont convertis en véritables

magasins sur lesquels aucun espace ne
doit être perdu ; j'ai vu tout à l'heure, en
aval du pont do Solferino, des pierres de
taille qui occupaient au moins 1,100 mè
tres cabes ; en amont de ce pont des dépôts
de moellons occupent à peu près D00 mètres
cubes. Si une inondation survenait en ce
moment le lit du fleuve en serait rétréci!

Pourquoi tolère-t-on cet état de choses?
Voilà quarante ans que les intéressés pro
testent en vain.

11 y a peut être lieu de remarquer que le
préfet de police est en mauvaise situation
pour prendre des mesures. Que vient faire
en cette matière son autorité? La Seine dé-

pond du ministère des travaux publics et
de ses collaborateurs.

Il me semble que le préfet de police n'a
rien à voir en ce qui concerne les mesures
ù prendre pour faciliter la navigation. J'in
dique cela à M. le ministre des travaux pu
blics, parce que je crois qu'il y à inconvé
nient à diviser entre trois ou quatre admi
nistrations la direction d'une affaire.

On arrive ainsi à des conséquences très
fâcheuses.

La grande mesure qui s'impose pour ré
duire les inondations, c'est évidemment
celle que vous allez exécuter pour le bief
de Suresncs-Rougival.
Il faut l'exécuter aussi pour tous les biefs

en aval jusqu'à Rouen.
C'est l'approfondissement do la Seine à

Λ m. 50 ; quand on aura agrandi le, lit, il pas
sera, c'est l'évidence même, une plus
grande quantité d'eau.
Il ne f tut pas s'arrêter ù Rougival, il faut

idler jusqu'à Rouen ; c'est la partie princi
pale. des études que vous avez à faire pour
la défrise contre les inondations.

liniin, il y a un grand projet que la com
mission des inondations avait indiqué, que
le Gouvernement et le conseil municipal
ont éc.irté provisoirement, mais qu'il fau
dra bien étudier pour savoir s'il est exécu
table dans des conditions financières avan
tageuses.
C'est la dérivation de la Marne entre Annet

et Epinay. U ne faut pas seulement dire :
Ge serait une dépense de 200 millions;
il faut voir quels avantages on retirera
de cette dépense par la création d'un port
immense, la location et la vente de terrains
mis en état pour les besoins de l'industrie.
H peut se faire que l'on retire de. cotte opé
ration une somme équivalente à la moitié
de la dépense. C'est à examiner. Je ne dis
pas qu'il faut décider cette dérivation dès
aujourd'hui, mais jo la signale, au nom de
la commission, à ¡Vi. le ministre des travaux

publics; elle a, je crois, une importance
extrême.

Du reste, M. le préfet de la Seine a repris
cette idée dans un rapport adressé, le Sjuil-
lct courant, au conseil municipal de Paris
pour l'inviter à étudier de nouveau tous ces
problèmes qui, heureusement, commencent
à préoccuper tous les esprits.
Puis, il y a la question des réservoirs

d'arrêt. J'en avais dit un mot ici, lorsque
j'interpellais le Gouvernement — en mars
1910 — suries moyens de prévenir les inon
dations. Il faut y revenir; c'est une question
capitale.
Certains ingénieurs disent que l'on ne

peut pas faire utilement des réservoirs d'ar
rêt. D'autres, au contraire, comme M. Col-
met d'Aage, affirment que ces réservoirs
sont d'une grande utilité.
La commission des inondations, qui pour

suit ses travaux, a considéré qu'il y avait
là un moyen puissant de prévenir les inon
dations.

Au reste, qu'est-ce que peut faire un ré
servoir d'arrêt? C'est imiter la nature.

On a constaté que le lac de Constance em
magasine, en temps de crue, 2 milliards
£00* millions de metres cubes, c'est-à-dire
presque la totalité d'une crue de la Seine.
On a constaté que le lac de Genève emma
gasine, en temps de crue, 1,700 millions de
mètres cubes, c'est-à-dire presque une crue
de la Seine. Si ces deux grands réservoirs
naturels n'existaient pas, les vallées du
Rhin et du Rhône seraient perpétuellement
dévastées. Imitez-donc la nature, faites ce
qu'elle a fait.
Dans la vallée de la Seine, sur l'Arman

çon, petit affluent de l'Yonne, nous avons,
d'ailleurs, un embryon de ce qu'on pourrait
l'aire.

On y a construit un barrage qui retient
seulement 5,203,000 mètres cubes; c'est
l'œuvre de M. Mauris, directeur du P. -L. M.,
alors ingénieur ordinaire à Semur.
Voici la conséquence de ce petit barrage

qui n'a coûté que 1,700,000 fr. La ville de
Semur, qui était perpétuellement inondée,
no l'est plus. Le canal de Bourgogne, pour
lequel il a été établi, est alimenté. Puis,
tous les usiniers qui, sur une longueur de
,10 kilomètres, étaient privés d'eau pondant
l'été, en ont maintenant assez pour action
ner leurs usines.

Ce triple résultat est très satisfaisant;
la dépense faite a été certainement défrayée
trois ou quatre fois par les avantages qu'a
procurés ce barrage.
En 1012, s'est tenu à Philadelphie un con

grès de la navigation dans lequel tous les
plus éminents ingénieurs du monde sont
venus exposer leurs vues. Tous ont déclaré
que les réservoirs d'arrêt étaient un moyen
de combattre les inondations et d'améliorer

la navigation.
J'ai résumé dans mon rapport les princi

pales observations échangées : mais en
voici une (fui est lop'que : c'est celle de
M. Timonolľ, l'ingénieur russe qui a été di
recteur, pendant longtemps, de l'école des
ponts et chaussées de Petrograd.

« M. Timonojf. — Parmi les moyens
qui se présentent pour améliorer" le
régime et les conditions de navigalvlité
des rivières figurent les réservoirs d'arrêt
et d'emmagasinage destinés à augmenter le
débit d'étiage, et, dans certains cas spé
ciaux, à réduire la hauteur des inondations.
Des applications dece système ont été faites
avec succès, d'autres sont projetées ; et ce
moyen qui a, de plus, l'avantage de créer
des réserves de force que les progrès de la
science permettent aujourd'hui d'utiliser,
est à recommander à l'attention des ingé
nieurs et des gouvernements.
Pareil langage a été tenu par tous 1··« in

génieurs venus au congrès de Philadelphie ;
un des ingénieurs américains a même ex

posé que la grando cité industrielle da
Pittsburg, qui était constamment ravagéa
par les inondations, avait consacré uno
somme de СЙ.ООО fr. à l'étude de barrages
réservoirs à établir dans les parties monta
gneuses de la région. On avait déterminé
l'emplacement de quarante-sept réservoirs
et l'on a retenu la possibilité d'exécution de
vingt-sept d'entre eux qui devaient emma
gasiner 1,700 millions de mètres cubes ; ces
réservoirs d'arrêt, d'après tous les calculs
des ingénieurs, devaient abaisser le niveau
des crues de plus de trois mètres et d'aug
menter de 70 centimètres, à l'étiage, le ni
veau des rivières navigables qui desservent
Pittsburg. »
Le congrès a admis qu'il fallait préconiser

les réservoirs d'arrêt.

Je demande simplement au Gouverne
ment d'étudier celte question ; elle ne peut
pas ne pas l'être, non seulement parce que
cette méthode préservera Paris des inonda
tions, mais parce qu'elle nous donnera une
force motrice appréciable que nous ne pou
vons plus négliger.
Nous consommons en France, où notu',

sommes si pauvres en charbon et si riche*
en forces hydrauliques, 00 millions de ton
nes de charbon, dont 20 millions achetées à
l'étranger, ce qui, aux prix d'avant-guerre,
représente 400 millions et, aujourd'hui, une
somme de deux milliards.

Nous pouvons remplacer une grande par
tie du charbon parla force motrice produite
par l'eau et l'électricité qui la transporte.

11 faut étudier cette question; après tous
nos malheurs, lorsque nous avons tant d->
dettes à payer et de richesses à reconsti
tuer, lorsque nous avons à pourvoir au dé
veloppement de la vie économique natio
nale, nous ne pouvons négliger quoi que
ce soit.

Telles sont les conclusions que j'ai l'hon
neur de vous soumettre, monsieur le mi
nistre. . .

M. Gaston Menier. Voulez-vous me per
mettre d'ajouter, mon cher collègue, que.
cette solution permettrait d'alimenter les
grandes villes en eau par un moyen beau
coup plus rationnel et plus économique que
le détournement des cours d'eau, tel que
celui que l'on a encore décidé ici même, ii
y a deux mois environ, pour des rivières
du déparlement de Seine-et-Marne? {Tris
bien .'■

M. le rapporteur. Je remercie notre col
lègue de son observation, p;irce qu'elle
corrobore et fortide celles que j'avais pré
sentées.

Voilà donc pour les inondations ; mais,
pour la navigation, il y a aussi des mesures
à prendre. La première, c'est 1 agrandisse
ment des écluses existantes et la construc
tion, à côté de ces écluses insuffisantes, de
très grandes écluses où l'on puisse faire
passer àia t'ois 12 à 15 péniches ou 6 gros
chalands.

Il est iout à fait inutile, en effet, d'aug
menter le nombre des péniches et des re
morqueurs, si l'on ne peut pas les faire
passer.
Or, à l'heure actuelle, les écluses exis

tantes débitent par mois Г50.О0О tonnes au
maximum.

M. Léon Barbier. PermeUcz-moi d'ajou
ter qu'il existe actuellement trois types
d'écluse? de Paris à Rouen. En général, il y
a une petite, une moyenne et uno grande
écluse. .Mais, sur les huit groupes d'écluses
qui existent, il y en a deux ou trois qui
n'ont pas soit de grandes écluses, soit les
trois écluses de grandeurs différentes qui-
existent pour au moins cinq groupes
d'écluses.

lion résulte un étranglement ñe débit,
sur certains points du parcours, là ou ii
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n'existe pas, soit la troisième écluse, soit
2'ensemble des trois écluses necessaires.

Ce que nous pouvons faire, et M. le mi
nistre le sait, puisque nous avons fait en
semble le voyage de Paris à Rouen et qu'il
l 'a constaté ; aussi, s'attachera-t-il, dès le
début, à supprimer ces étranglements qui,
sur certains points, ralentissent le débit de
la Seine. Vous reconnaîtrez avec moi qu 'il
suitit d'un seul de ces étranglements pour
annihiler les avantages que nous trouvons
dans l'importance des groupements d 'éclu
ses exisiar.t déjà pour cinq groupes d'éclu
ses sur huit existants.

Celte situation provient de ce que cer
taines modifications sont nécessaires sur

le parcours de la Seine, précisément à
l 'endroit de ces grandes écluses, par exem-
plo des suppressions ou des modifications
de b irrages. Je le reconnais, il est l 'heure,
cependant, d'exécuter ces modifications
pourne pas entraver plus longtemps l 'im
portance de l'exploitation de cette grande
voie que constitue la Seine.
La situation actuelle dont Paris et le dé

partement de la Seine ont tant souTert de
puis la guerre justifie suffisamment cette

..appréciation.
Ce qu'il faut faire, maintenant, sans re

tard, et j'espère que M. le ministre des tra
vaux publics vomira bien l 'admettre, c'est
constituer aussitôt que possible le complé
ment do s grou pe¡ m 'nfs d'écluses don t je viens
de pailer, alla de supprimer los ÓTangíc-
nicii s et de permettre, par suite, d'a.igmer-
f.i 'r le débit de la Seine en proportion de
l 'importance de Paris et îles approvision
nements dont le département de la Seine a
le plus grand besoin.
Le proj.'l do résolution dont M. Audiffred

vient de donner lecture et que la Commis
sion abien voulu accepter sur ma propo-
nibili peut servir do baso à M. le ministre
des travaux publics qui pourra s'en inspirer
pour réaliser celte amélioration d'urgence,
sans préjudice du complément de travaux
qui doit compléter la lionne utilisation de la
Seine. Je compte sur M. le ministre qui mieux
que personne, connaît les besoins de la
ville dont ii est un des plus distingués re
présentants, pour réaliser ces améliorations
si nécessaires. (Très bien! Crus bien!)
M. la rapporteur. Vous pouvez faire

tous les travaux que vous voudrez, si,
— comme le dit .Michel Chevalier avec sa

liauto autorité dans les quelques lignes
que j'ai placées sous les yeux du Sénat
au début, de cette discussion — vous négli
gez une seule opération, toutes les autres
seront en grande partie compromises.
Il faut un plan d'ensemble, en tète du

quel il faut placer la construction d'écluses
qui permettent le passage d'un plus grand
nombre do bateaux. Autrement, vous au
riez beau mettre assez de remorqueurs, de
chalands, de péniches pour transporter non
pas 750,000, mais 1,500,000 tonnes par mois,
vous ne pourriez pas les faire passer.
Voilà la première observation (¡ue je crois

devoir soumettre au Sénat, au nom de la
commission.

Certains ponts, d'autre part, n'ont pas ce
que l'on appelle le tirant d'air suffisant;
c'est-à-dire que leur tablier est si près de
l'eau qu'à la moindre crue les bateaux sont
arrêtés.

Ces ponts, il faut les refaire, pour cette
raison, comme pour leur permettre de lais
ser passage à une plus grande quantité
d 'eau. U faut refaire ceux: qui sont insuffi
sants. U y en avait douze, il y a quelques
années; on en a déjà construit, réparé et
amélioré un certain nombre. Pour tous, le
tirant d'air doit être suffisant pour les
bateaux en temps de crue moyenne, afin
que la navigation ne soit pas interrompue
sur la Seine par la plus légère inondation.
C'est un point d'une Importance capitale.

Je me suis déjà expliqué sur la question
de l 'approfondissement à 4 m. 50. Je n'y
reviendrai que pour dire que cette opération
est nécessaire," non seulement pour pré
server Paris des inondations, mais encore
pour assurer à la navigation une puissance
beaucoup plus considérable.

M. Charles Riou. C'est bien peu pro
fond!

M. le rapporteur. N'allons pas nous em
barquer dais le grand projet de S m. 50, car,
si l 'on veut faire trop grand, on ne fera rien.
U faut aussi songer à l'amélioration des
courbes, à une série de petites opérations
devant aboutir à l'amélioration de la navi

gation, operations que les mariniers con
naissent bien et qu'ils ont indiquées très
souvent au minisfere des travaux publics,
le rescindement de certaines îles, etc.

Il y a, en outre, une grosse opération : le
raccordement de la voie fluviale à la voie

ferrée. Vous avez, en 19 )S, voté une loi qui
a permis au Gouvernement de faire ces
raccordements.

Or, à cet egard, on n'a rien ou à peu
près rien fait, l'ar exemple, le port de Javel,
que j'ai visité', transbordait, avant la guerre,
40 wagons par jour ; aujourd'hui, il en
transborde 80, et tous les jours on aug
mente le nombre des rails pour accroître
le trafic. Le raccordement se fait avec

les grandes lignes, sur lesquelles passent
de iiouibivux trains rfo voyageurs et de
maivii tudises, mais d ins des conditions
défixluvuses, qu'il faudrait modifier. U im-
porle, de fait e de memo nun seulement pour
Javei, mais également pour les autres ports.
Il faul raccorder la voie fluviale avec

ľOuest , comme el!.; commence à l'être ; il
faut la raccorder av>« lo l'aris-Lyon-Médi-
terranée, Rubem-, le Nord et l'Est. En ce
qui conc-rne l'E-.t, il se trouve que l'admi
nistration militaire a eu besoin d'un raccor

dement. S'il avait été fait avant la guerre,
elle en aurait profité dès le, début ; elle a
été obligée de la construire à ses frais et
tres tard. Ce raccordement, qui n'a été fait
qu'à cause de la guerre et qu'il aurait fallu
faire en temps de paix, c'est le raccorde
ment de liuui. eni!. Celle question des rac
cordements est de toute première impor
tance, il est essentiel que M. le ministre des
travaux publics l'examine avec le plus
grand intérêt.
Enfin, il y a l'outillage : engins de char

gement et de déchargement. On est vrai
ment humilié de penser qu'à Paris un assez
grand nombre de déchargem-nts se font
encore à los d homme; le procédé est vé
ritablement trop archaïque. 0;·, celte ques
tion de l'outillage est vilab 1 pour un port,
surtout pour un port de l'étendue de Paris.
Il faut que les instruments les plus perfec
tionnés soient utilisés pour ces opérations,
et c'est encore une des questions que M. le
ministre des travaux publics doit exami
ner.

Enfin, il y a l'accostage ; il faut que, lors
qu'un bateau arrive près d'un quai, il puisse
être déchargé très rapidement et très faci
lement.

Voilà, exposées très sommairement, les
conditions que doit réaliser le programme
que nous demandons aujourd'hui à M. le mi
nistre des trivaux publics de vouloir bien
dresser. Nous avons pleine confiance en son
bon vouloir, cependant, nous avons été un
peu surpris d'entendre dire que, pondant la
guerre, on ne pourrait point faire d'études,
et qu'il fallait deux ans et demi pour dresser
ces projets.
La commission des travaux publics de la

Chambre a prolesté avec la dernière éner
gie, votre commission de l'outillage pro
teste également avec non moins de viva
cité contre cette prétention qu'on ne peut
pas trouver des ingénieurs, des conduc

teurs, des ouvriers, pour faire ce travail.
Cela n'est pas exact, on ne peut pas admettre
un pareil aveu d'impuissance.
On a dit ensuite qu'après la guerre on ne

pourrait pas faire de travaux ailleurs que
dans les pays envahis. Non ! après la guerre,
il faudra faire des travaux d 'utilité publique,
développer la richesse publique. (Très
bien ! très bien !)
Ce n'est pas avec des impôts qui écrase

ront les contribuables que vous remplirez
les caisses du Trésor, c'est en produisant
davantage. (Très bien!) Comment voulez-
vous que les industriels, que les agricul
teurs se livrent aux efforts nécessaires,
s'ils sont arrêtés ensuite par l 'expédition des
marchandises qu'ils auront produites dans
leurs usines ou par l'impossibili lé d'amener
dans leurs champs les matières indispen
sables >

Non, il no faut pas dire ces choses-là.
La France, qui a montré de si grandes qua
lités dans la défense nationale, est capable
de faire des merveilles, elle a pour cela les
ingénieurs les plus éminents qui soient au
monde, lis ont montré sur tous les points
du globe qu'ils étaient capables de réaliser
de grands projets.

Ivi. Paul Strauss. Il ne faut pas à l'avance
dresser un procès-verbal de carence!

M. Io rapporteur. 11 ne faut pas dire:
« On ne peut pas faire cela. » Si ! on peut le
faire, si on vont, voilà la vérité!
Nous demandons à M. le le ministre des

travaux publics en qui nous avons pleine
confiance, de vouloir nion prendre ces dé
cisions résolument, énoreriqueuie-nt, et do
faire établir dans le plus bref délai un pro
jet et pour éviter les inondations et pour
faciliter la navigation.
En eon-énuenco. j'ai l'honneur de remettre

à M. le prèsi d.. nt du Sénat une prop. .sition
de résolution sur laquelle je lui demando
d'appeler le Sénat à statuer.

M. le président. J'ai recu de MM. Au
diffred. 'Monis, Astier, Millies-Lacroix et
Ournac la proposition de resolution sui
vante :

« l. e Sénat invilo le minisi re des travaux

publics à dépo-.or, d ais le plus bref délai,
un projet d'ensemble des travaux relatifs à
la défense de Paris contre les inondations

et à l'utilisation la plus parfaite de la Seine
au point de vue de la navigation, comme
aussi de toutes les autres voies navigables
de France.

« Il l'invite également à soumettre aux
Chambres les combinaisons financières de
vant permettre l'achèvement rapide de
tous ces travaux étroitement liés entre
eux. ->

M. Astier. Si la question que vous traitez,
intéresse Paris, elle offre un égal intérêt
pour tous les départements.

M. le rapporteur. Assurément !

M. Astier. Je TOUS demande donc de gé
néraliser. Cette question de l'amélioration
de notre navigition Havi de, qui a été
trop négligée jusqu'ici, maigri'' vos objurga
tions incessantes, permettez-moi de le rap
peler, mon cher collègue, offre un in'érét
capital : à l 'heure présente, on peut le
dire, l 'avenir de notre pays y est attaché.

M. le rapporteur. Je remercie mon hono
rable collègue M. Astier d'avoir bien voulu
généraliser. Je ne le pouvais pas, étant rap
porteur d'un projet spéci il : j'ai indiqué ce
que comportait ce projet. Mais il est bien
certain que, lorsque l 'on sera entré dans la
voie de l 'exécution pour Paris et pour la
Seine, il faudra se préoccuper de travaux
analogues pour la vallée du Rhône, cellede
de la 'Gironde, celle de la Loire et la région
du Nord-Est. La France ne peut être privée
de son outillage, il faut le lui donner.
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Permettez-moi de rappeler ce mot d un 1
des hommes les plus éminents qui aient
occupé le ministère des travaux publics,
M. de Freycinet : « En réalité, ce qu'on vous
demande, c'est la dépense d'un mois de
guerre. » [Très bien!)
M. Milliès-Lacroix. Pas même !

M. le rapporteur. La France, qui veut se
relever, qui veut améliorer la condition
de tous ses enfants, uniquement par des
procédés normaux, élémentaires, va-t-elle
hésiter devant cette dépense? Tout est là.
Non, messieurs, il faut donner à ce pays
le moyen de travailler et do produire. ( Vifs
applaudissements.)

M. Georges Desplas, mi/nVrc des travaux
publies. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre ues travaux publics.

M. le ministre. Messieurs, votre commis
sion ayant bien voulu rapporter favorable
ment et dans les conditions mêmes où il lui
a été envoyé par la Chambre le projet de
loi engageant 07 millions de crédits, en
chiffre rond, je ne devrais avoir, à cette
tribune, qu'à prendre acte de l'adhésion du
Sénat et à le remercier de s'associer au vote

émis par la Chambre.
Mais le projet de loi, tel qu'il a été rap

porté, vaêtre, pour l'honorable rapporteur
M. Audiū'rod, l'occasion d'une proposition
de résolution à i'appui de laquelle il ap
porte les considérations les plus élevées.
Je demanderai la permission d'y donner,

au nom du Gouvernement, une adhésion
générale, sous le bénéfice de quelques ob
servations, que ie m'efforcerai de faire
aussi brèves que possible : je me permets
d'escompter pour elles la bienveillance du
Sénat.

Celte proposition de résolution se divise
en deux parties. La première est ainsi con
çue : « Le Sénat invi to le Gouvernement à
présenter, dans le plus bref délai, un projet
d'ensemble de travaux relatifs à la défense
de Paris contre les inondations, et à l'utili
sation la plus parfaite de la Seine au point
de vue de la navigation. »

A la lecture de cette première partie de la
proposition de résolution, il apparaît tout
île suite qu'elle a deux objets distincts. Un
premier objet, c'est la défense et la protec
tion de Paris contre les inondations, et un
second objet, l'utilisation la plus parfaite de
la Seine au point, de vue de la navigation.
En ce qui touche la defense de Paris, vous

vous rappelez qu'après la grande inonda
tion de 1910, qui fui catastrophique — le mot
n'est pas de trop — une grande commis
sion avait, été constituée à la tète de laquelle
se trouvait M. Alfred Picard, et qui a gardé
si justement son nom. Aux ternies des con
clusions des travaux de eeUo commission,
trois opérations paraissaient nécessaires et
suffisantes en ce qui touche la protection
de Paris contre les inondation? : l'élargisse
ment du bras de la Monnaie, l'approfondis
sement de la Seine depuis Sūresnes jusqu'à
Kougival, enfin, la dérivation de la Marne
par un canal navigable entre Armet et Epi
nay.
La commission estimait que ces trois me

sures constituaient pour Paris une défense
complète contre les inondations. Les deux
premières vous sont aujourd'hui proposées
par votre commission, c'est pour leur réali
sation qu'on vous demande de voter un
crédit de 67 millions, conformément aux
conclusions de M. Audiffred, rapporteur.
Sans doute, la protection de Paris ne sera

pas ainsi complètement assurée, mais il nc
faut pas cependant méconnaître que l'exé
cution des deux premières opérations cons
tituera déjà une amélioration extrêmement
•ensible. · -

Je dis « amélioration extrêmement sen
sible », car il en résultera un abaissement
du plan d'eau de AO à 50 centimètres, d'où
un écoulement plus facile des eaux.
Il en résultera, en outre, une diminution

de la vitesse du courant et, ce qui n'est pas
négligeable, une réduction de 20 p. 100 en
viron du nombre des journées de submer
sion des ports, d'où, évidemment, une ré
duction dans les pertes de marchandises. .
En ce qui touche la navigation, depuis le

confluent de la Marne jusqu'à Bougival,
nous obtiendrons un tirant d'eau de -im. 50.
L'honorable M. Audiffred disait : « La

grande commission a demandé qu'on ne
néglige pas la dérivation de la Marne qui
est la troisième opération complémentaire
de la protection et de la défense de Paris. »
Nous sommes tout à fait d'accord, sous cette
réserve, cependant, que la grande commis
sion, d'accord d'ailleurs avec le Conseil mu
nicipal de Paris et le conseil général de la
Seine, a placé en deuxième urgence la déri
vation de la Marne qui se relie de la façon
la plus intime à l'organisation du port de
Paris. Ainsi qu'il résulte, d'ailleurs, du mé
moire introduit, ces jours-ci, par .M. le préfet
dela Seine et auquel M. AudilTrcd faisait
tout à l'heure allusion et des débats mômes

qui ont eu lieu hier au conseil général, le
concours de la Ville est donc, nécessaire et
il nous faudra réaliser un accord avec elle.

Quant à l'utilisation de la Seine, comment
peut-elle être obtenue? C'est, je le dis d'ac
cord avec votre commission, en poursui
vant les opérations d'amélioration de la
Seine en vue de réaliser le tirant d'eau de

4 m. 50 depuis Port-à-l'Anglais jusqu'à Houen.
Il faut que, sur ce point, nous enregistrions

l'accord pai f ii t entróle conseil municipal
de Paris, le conseil général de la Seine, la
commission de la Chambre et votre com
mission.

Au surplus, l'administration des travaux
publics a toujours vu do l'odi le plus favo
rable l'approfondissement de la Seine dans
les conditions que je viens de préciser,
avec un tirant d'eau de, A ni. 50. U me serait

facile, en reprenant le rapport de M. le dé
puté Louppe, de vous montrer qu'en 1911-
19l2sc sont multipliées à. cet égard les inter
ventions.

Je pense qu'il est inutile de dire que le
ministre actuel des travaux publics, en sa
qualité de député de Paris, ne peut pas être
moins sympathique à des opérations de
cette nature que ses prédécesseurs.
L'honorable M. Audiffred m'a tout à

l'heure cherché une petile querelle.
Je crois qu'il est extrêmement facile de

nous mettre d'accord. Nous avons échangé
ensemble une correspondance qui, peut-être,
était interprétée d'une façon un peu péjora
tive par M. le rapporteur. En tout cas, je
puis dissiper tout à bit ce malentendu.
Nous avons, en etî'et, indiqué que, dans

les circonstances actuelles, nous rencon
trions une certaine difficulté pour avoirnos
ingénieurs qui sont mobilisés et pour re
cruter de la main-d'œuvre, que des difficul
tés se présentaient également quand il
s'agissait d'approvisionnements en matières
premières et de constitution d'outillage.
Mais, monsieur Audiffred, rassurez-vous I
Ce n'est, en aucune façon, une lin de non-
recevoir, c'est malheureusement un fait.

M. Ernest Monis. Ce n'est qu'un moyen
dilatoire.

M. le ministre. Ce n'est même pas un
moyen dilatoire. C'est un fait. Je le rencontre
tous les jours sous mes pas. C'est ainsi, par
exemple, que nous nous sommes préoccu
pés, M. Leblond le sait, de la constitution
d'une flotte de remorqueurs et de chalands :
à l'heure où je parle, bien' que l'hiver ne
soit pas extrêmement loin de nous, nous no
sommes pas arrivés à mettra un remorqueur

sur cale en raison des difficultés que nous
avons rencontrées.

Mais, je le répète, il n'y a là ni un moyen
dilatoire, ni une tin de non recevoir.

M. Ernest Monis. Très bien !

M. la rapporteur. Nous vous remer
cions.

M. le ministre. Il s'agit seulement d'une
difficulté de réalisation, et nous ferons, dans
la mesure du possible, un effort plus
grand. . .
M. Astier. Il v faut une volovi lé inébran

lable.

M. le ministrs. Je demande également à
M. le rapporteur la permission de mettre au
point un autre passage de la correspon
dance que nous avons échangée. Je n'ai ja
mais eu dans la pensée que la nécessité de
reconstruire les régions envahies devait
nous interdire toute espèce de travaux
neufs et nous n'avons jamais voulu dire
cela.

Ce que nous avons indiqué répond, d'ail
leurs, aux intentions du Sénat ; la preuve en
est dans une discussion qui s'est produite
ici au sujet de l'adduction des eaux de la
Voulzie. Certains d'entre vous ont demande

si les travaux projetés étaient de nal ure
à paralyser la reconstitution des régions
envahies. U a été dans le sentiment unanime
qu'une place de choix devait être accor
dée aux départements qui ont suhi des dom
mages dans l'intérêt commun. La réserve
en question n'a pas d'autres portée. U es!
évident que ces départements ont droit à
une priorité; je me permettrai même de
dire à une superpriorité. J'ai la plaiši!
d'être d'accord avec M. Audiffred pour cons
tater que les quatre milliards de travaux
représentent un mois de guerre : nous
avons également l'adhésion de M. le rap
porteur général de la commis-ion de.»
finances, et j'enregistre cet accord avec infi
niment de plaisir. La reconstitution des ré
gions envahies est notre premier devoir, un
devoir sacré; mais nous devons également
mener de front les autres travaux qui oni
un grand intérêt pour l'essor économique
du pays. Nous montrerons ainsi que l'Alle
magne impuissante à remporter la victoire
sur les champs de bataille ne la remportera
pas davantage dans la lutte économique.
(Tres bien! Ires bien!)

M. Léon Barbier. C'est une questior
d'avenir national.

M. la ministre. Parfaitement. Nous som

mes donc pleins de bonne volonté et j'en
donne fout de suite un gage à l'honorabk
M. Audiffred. Nous avons, dans une do no:-
lettres, indiqué que nous étions disposés ù
soumettre prochainement au Parlement un
plan d'ensemble. Nous le soumettrons avant,
la fin de l'année. Mettons-nous d'accord

seulement sur ce qu'il faut entendre par un
projet de loi d'ensemble. Manifestement, il
ne peut être question, dans l'espèce, que
d'un projet de loi appelé à définir le pro
gramme général, à faire connaître les
dispositions d'ensemble des ouvrages, les.
conditions à réaliser, et les ordres de gran
deur des évaluations. Mais, cela fait, nom
no serons certes pas dispensés d'entrer
dans le détail minutieux de chacun des

projets, et c'est là que pourront se placer
utilement les observations de M. AudiU'ed

sur les assises des ponts, sur leur état, sur
le manque de tirant d'air, le, rescindement
de nos quais, l'amélioration des courbes da
la Seine.

D'ailleurs, vous avez bien voulu annexer
à votre rapport une note dans laquelle,
ces études sont précisés de la façon la
plus exacte. Elles ont donné lieu au vota
récent du projet confirmé par le conseil
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municipal do Paris et le conseil général de
la Seine. Une somme de 1 ,250,000 fr., — sur
la proposition de M. Charles Leboucq qui
n'est occupé de celte question avec tant de
dévouement et de compétence — une
somme de 1,250,000 fr. a été votée par
la Chambre des députés pour poursuivre
•'.os études : c'est la part de l'État. La ville
de Paris, le conseil général, viennent de
voter la somme de 1,250,000 fr., c'est-à-dire
•.devant de 250,000 fr. la part qui incombe à
la Ville et au département, dans ces études.
Donc, messieurs, et sous réserve de ces

observations, que je m'efforce, encore une
fois, de faire courtes, j'apporte mon adhé
sion à la première partie de la proposition
qui nous est soumise par votre commis
sion.

M. Astier. Sous réserve d'une rédaction

nouvelle qui a été remise à M. le président,
« t qui ne semble pas s'adapter exacte
ment au projet en discussion. Mais il n'en
est pas moins vrai que toutes les voies
navigables de France doivent être l'objet
des préoccupations du Gouvernement. Au
mémo titre, elles doivent susciter des pro
jets d'ensemble qui pourront s'exécuter
parallèlement avec celui de l'approfondis
sement de la Seine.

M. le rapporteur. Nous nous sommes
associés aux observations de M. Astier.

M. Astier. En effet, M. Monis, M. le rap
porteur, M. Ournac, s'y sont associés...

M. Peytral. Et le département des Bou-
fhes-du-Hbònc également.

M. Astier. Tout le Sénat a le plus grand
désir de voir cesser l'antagonisme quia exisl é
pendant très longtemps entre les voies navi
gables et les voies ferrées 11 faut qu'à cette
politique d'exclusivisme succède une poli
tique d'intérêt national. Les événements
actuels démontrent combien est pénible
pour nous l'absence de voies navigables
l'onvenabloir eut aménagées. Il ne faut plus
qu'on envisage l'intérêt de telle ou telle
vompagnie, mais uniquement l'intérêt de
la France et son relèvement économique.
1 Vifs applaudissements.)

M. le rapporteur. Et c'est l'intérêt même
des compagnies, parce que, plus on pro
duira, plus elles transporteront.

M. le ministre. Nous sommes tout à fait

d'accord. Et, sije me permets de me renfer
mer dans les termes de la proposition de
résolution sans la généraliser, c'est que le
Sénat aura, très prochainement, l'occasion
de se prononcer sur cette généralisation. Il
y a, en effet, une proposition de M. Audif
fred, rapportée favorablement par la com
mission de l'outillage national, proposition
qui se trouvait, d'ailleurs, à l'ordre du jour
du Sénat, et qui viendra en discussion dans
quelques semaines. Elle concerne toutesies
Hinéliorations se rattachant à la navigation
intérieure et ne s'appliquant pas seulement
;i la Seine.

M. Astier. Le Gouvernement accepte-t.-il
les termes de notre proposition de résolu
tion?

M. le ministre. Absolument.

M. Ernest Monis. Je demande i ajouter
tin mot.

Depuis un quart de siècle, j'ai vu poser
maintes fois à la tribune du Sénat cette si

Importante question de nos voies naviga
bles. Chaque fois, le Sénat, avec une unani
mité qui n'a jamais pu être contestée, a
donné son appui à cette grande cause ;
chaque fois, les représentants des travaux
publics ont tenu le langage que vous vene/,
iie tenir, Mais jamais aueu.je suite n'a été
ionnée à aucun de nos voles.

Je précise par un exemple. Ce qu'il y a

de bon dans l'œuvre que M. Astier vient
d'accomplir par le dépôt de sa proposition,
c'est qu'elle est d'intérêt général ; et je ne
voudrais pas, sous couleur de vous donnei-
mi exemple, que vous pussiez croire que
j'aie l'intention de transformer u ne question
d'intérêt général en une question d'intérêt
purement local. Sous cetic réserve, je cite
mon exemple.

A cette tribune, j'ai porté la question de
la jonction du canal des Landes avec la
Garonne et de la Garonne avec la Loire. A

cette tribune, j'ai obtenu un vote unamino
du Sénat. Avec l'engagement le plus solen
nel de votre prédécesseur, monsieur le mi
nistre, que demandais-jc?

M. Cazeneuve. En quelle année?

M. Ernest Monis. U y a plus de huit ans.
J'ai demandé que votre administration con
sentit à faire le tracé le meilleur pour la
jonction de la Garonne et de la Loire. Je di
sais : « Il vous appartient à vous, spécia
listes, d'indiquer le projet le plus avanta
geux, tant au point de vue technique de
l'exéeuiion qu'au point de vue économique
de l'intérêt général.
Pour le surplus, tous les départe

ments intéressés s'étaient déjà réunis et
avaient étudié les combinaisons finan

cières. Monsieur le ministre, aucun des en
gagements ainsi pris devant le Sénat n'a
été tenu.

11 y a une force supérieure à la vôtre,
une volonté supérieure à celle des minis
tres. Pendant que ceux-ci étudient, s'éclai
rent, s'engagent et passent, il ' en est
d'autres qui demeurent, et ceux qui demeu
rent s'inspirent de l'intérêt mal compris des
compagnies de chemins de fer. {Applaudis
sements.)
Je le dis avec la clarté et la netteté qu'on

doit apporter dans ces considérations : c'est
l'intérêt mal compris de ces compagnies, car
partout où la voie navigable se crée, par
tout le travail se développe et partout la
compagnie de chemins de fer reçoit un af
flux profitable. [Très bien! très bien!)

Mais les ingénieurs, dont l'ambition, dont
le rêve est d'aller finir une existence heu

reuse dans les compagnies de chemins de
fer, conçoivent cet intérêt d'une facon
étroite, injuste, illégitime, et, avec celte con
ception fausse, ils oppriment le pays à ce
point que l'un de vos prédécesseurs, dont
on a rappelé tout à l'heure le nom, a pu
dire : « Celte administration, qui porte le
nom des travaux publics, semble créée pour
empêcher qu'on fasse des trav#.ix publics. »
( Vifs applaudissements .)
M. le ministre. L'honorable M. Monis

doit avoir tout à fait raison, puisque la
commission de l'outillage national recher
che, dans la seconde partie de la résolution,
le moven peut-être efficace pour empêcher
le retour de semblables errements et pour
que les promesses des ministres des tra
vaux publics qui se succèdent vainement
puissent enfin se ré iliscr.
En dehors de cette mauvaise volonté à

laquelle faisait allusion l'honorable M. Mo
nis, et contre laquelle il me permettra tout
Je même de protester, en ce qui concerne
l'administration des travaux publics, à la
tète de laquelle je me trouve, il y a peut-
itre une raison pratique, c'est le mode actuel
l'engager les travaux publics. {Très bien!
Ires bien !)
Voilà pourquoi la commission de l'outil

age national demande, dans la seconde
partie de la proposition de résolution, que
e Gouvernement soit invité à soumettre au
Jarlement une combinaison financière de-
zant permetlre l'achèvement rapide de tous
;es travaux étroitement liés entre eux.

C'est donc là qu'est le mal, au fond.

M, le rapporteur. Oui, c'est là.

M. le ministre. Si l 'honorable M. Audif
fred entend appliquer cette partie de la pro
position de résolution aux travaux qui sont
l'objet du projet de loi actuellement soumis
aux délibérations du Sénat, peut-être pour
rai-je le rassurer, dans ce sens que, s'il
s'agissait de ces travaux-là, même avec la
méthode actuelle, nous pourrions arriver à
les payer. En effet, il s 'agit d'un crédit de
67 millions en chiffre rond, qui se partage
par moitié entre l 'État et la ville de Paris...

M. Millies-Lacroix. Et le département
de la Seine.

M. le ministre. ...et le département da
la Seine.

Par conséquent, il y a 31 millions au
compte de l 'Etat. Nous pourrions, dans les
crédits annuels qui atteignent 20 à 21 mil
lions, trouver le gage de ces travaux ; d'au
tant plus qu'il ne faut pas.se faire illusion:
quelle que soit notre bonne volonté, ils
demanderont quelques années pour être
exécutes. Je ne parle que do l 'élargissement
du bras de la Monnaie et de l 'approfondis
sement de la Seine de Suresnes à Bougival.
Les travaux seraient donc gagés avec la
méthode actuelle.
Mais l 'honorable M. Audiffred a tout à

fait raison lorsqu'il dit que déjà une mul
titude do travaux, atteignant un chiffre do
millions considérables, dont la déclaration
d'utilité publique a déjà été proclamée, at
tendent le moment où ils pourront être en
trepris : ce sont ceux qui constituent le re
liquat des grands programmes antérieurs à
19 »2 ou du programme Baudin.

11 est évident qu'avec la méthode ac
tuelle, pendant douze ou quinze ans, les
crédits annuels sunt, dès à présent, immo
bilisés. C'est une pratique três défec
tueuse, j'en iombe tout à fait d'accord avec
M. Audiffred, car on met deux ou trois fois
plus de temps qu'il n'en faudrait pour exé
cuter les travaux, et. souvent même, on ne-
les achève pas.
Étant donnée la situation économique

d'après guerre, nous serions tout à fait im
pardonnables de ne pas faire tous les ef
forts possibles pour améliorer les conditions
onéreuses do la vie ; les travaux doivent
donc être faits rapidement. Dans ce but, il
faut trouver une autre méthode financière.
Vous nous invitez à vous en présenter une..
Il ne s'agit pas do la discuter aujourd'hui,,
mais nous pouvons cependant essayer de
l'entrevoir ensemble.

Sera-ce l 'emprunt émis directement par
l 'Elal? Ce no serait pas une nouveauté in
quiétante, puisqu'on l'a déjà fait. . .

M. le rapporteur. Léon Say a procédé
ainsi.

M. le ministre. La réalisation du grand,
programme de M. de Freycinet, en 1880, a
donné naissance au 3 p. 100 amortissable.
On peut également imaginer, comme le

disait M. Audiffred, la concession à des col
lectivités, avec garantie d'intérêts; ce ne
serait pas non plus une nouveauté, c'est la.
pratique courante pour les travaux neufs
des compagnies de chemins de fer.
On peut encore imaginer un emprunt,

émis par les chambres de commerce, gagé
sur des péages locaux.
Ce sont là des procédés que le Sénat sera,

appelé à discuter lorsque le Gouvernement,
déférant à la proposition de résolution,
vous soumettra prochainement un nouveau
système financier.
J'observe seulement que ce dernier sys

tème d'emprunt par les chambres de com
merce n'est pas susceptible de généralisa
tion. L'État ne peut y recourir que lors
qu'il est en présence de collectivités bien,
caractérisées, ayant la personnalité civile,
une solide assiette financière et une large
matière imposable. ; et puis il est pratique
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pour les ports mais ne l'est pas sur tous les
points de la navigation intérieure.
Dès à présent, l'administration des tra

vaux publies se préoccupant des inconvé
nients de la lenteur des travaux, tenant
compte des invitations pressantes et des
suggestions de la commission extraparle
mentaire, présidée par M. de Freycinet, a
cherché quelque chose et elle a trouvé.
Pour le port de Nantes, par exemple,

pour le bassin Mirabeau, à Marseille, nous
recourons à un procédé qui consiste à
l'aire faire par les chambres de commerce,
en dehors de la contribution qu'elles payent
pour leur propre compte, des avances sans
intérêt, remboursables dans la limite et la
durée des crédits annuels inscrits au

budget.
Je demande au Sénat de retenir la très

grande bonne volonté du Gouvernement.
Elle se traduira parle dépôt d'un plan d'en
semble qui sera la satisfaction donnée à la
première partie de la proposition de réso
lution. En même temps, nous vous soumet
trons un nouveau système financier.
Malgré les paroles de M. Monis, empreintes

d'un "scepticisme trop justifié par le passé,
je vous prie de croire que le ministre ac
tuel des travaux publics fera l'impossible
pour obéir au vœu et au désir du Sénat. U
compte d'ailleurs sur la collaboration de la
commission de la Chambre et de la com

mission de l'outillage national. S'il était tout
seul, il a le seni i ment qu'il ne pourrait
rien. Mais avec les invitations si pressantes
qui lui sont adressées et les concours si
dévoués qui lui sont offerts, il espère pour
l'après-guerre arriver à donner à ce pavs
un outillage économique qui lui permettra
de tenir lé rang dû aux brillantes quali
tés de notre race. {Applaudissements.)

M. Paul Strauss . Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Paul
Strauss.

M. Paul Strauss. Je tiens, tant au nom
de mes collègues de la Seine qu'au mien, à
m'associera la proposition dor résolution
déposée par l'honorable M. Audiffred et à
marquer également noire accord complet
avec la commission de l'organisation de
l'outillage national pour l'appel pressant
adressé au Gouvernement afin qu'un pro
gramme d'ensemble soit établi pour toutes
les opérations connexes de la protection de
Paris et de sa banlieue contre les inonda

tions et pour l'approfondissement do la
Seine.

Il n'y a rien à ajou.cr ni au rapport, ni à
l'exposé qui ont é té fait s par l'honorable M. Au
diffred. Se plaçant uniquement au point de
vue de l'intérêt général, n'ayant en vue que
la réalisation la plus rapide' des opérations
projetées, il a fortement caractérisé les dé
fectuosités des mét ho les anciennes. M.

Monis a, de son côté, également éclairé le
débat. Vous me permettrez de me joindre à
nos deux collègues pour demander,' d'accord
avec le conseil municipal de Paris elle
conseil général de la Seine, que l'on en
finisse, non seulement en ce qui concerne
l'opération qui intéresse Paris, mais pour
l'ensemble des améliorations des voies

navigables, avec lo système des petits
paquets. {Très bien! Ires bien .'.>
Au cours de sa séance d'hier, le conseil

général de la Seine a adressé d'avance au
Gouvernement le même appel que M. Au
diffred a fait retentir à celle tribune, au
nom de la commission de l'outillage na
tional. M. Georges I.emarchand, au nom
île la 2e commission du conseil général
a présenté des observations très judi
cieuses dont le Gouvernement tout em-

iter doit faire son profit. Voici quelques
questions d'extrême actualité et d'une oppor
tunité saisissante :

« Et nous demandons une fois de plus :
« Profitera-t-on de l'exécution des tra

vaux nécessités par l'approfondissement de
la Seine à 4 m. 50 pour prévoir opportuné
ment l'avenir et reconstruire . partout les
divers ouvrages d'art en vue d'un approfon
dissement ultérieur, ainsi que l'ont de
mandé le conseil général et le conseil mu
nicipal par leurs délibérations des 2i et
20 décembre 1912?

« Le mouillage sera-t-il porté à 0m50 et
môme à 8 mètres, comme l'avait proposé le
regretté M. Bouquet de la G rye ?

« Los nouveauxponts-chaussées auront-ils
un tirant d'air légèrement supérieur à celui
actuel, ou bien les munira-t-on d'une ou
deux travées mobiles pour ceux qui sont en
dehors de l'agglomération parisienne?

« Les ponts-rails en service et ceux à
construire seront-ils remplacés par des pas
sages sous-fluviaux construits selon la na
ture et les difficultés du terrain au moyen
du fonçage vertical ou par cheminement?

« Utilisera-t-on les chutes d'eau des bar

rages pour actionner mécaniquement les
écluses partout où cela sera possible?

« Aura-t-on recours à la coupure des
méandres de la Seine, préconisée par Bel
grand et par Bouquet de la Grye et qui rac
courcirait le trajet par voie d'eau de plus
de 70 kilomètres. » Il ne s'agit en aucune
manière de rompre les accords actuels, mon
sieur le ministre: le conseil municipal de
Paris et le conseil général de la Seine,
comme les commissions de la Chambre et

du Sénat vous exhortent simplement à ne
pas dissocier ces différentes opérations de
sauvegarde contre les inondations et d' amé
lioration de l'outillage économique, de les
rattacher au contraire par le lien le plus
solide, d'employer les moyens les plus ra
pides, en envisageant le problème dans son
ensemble, en mettant sans retard à l'étude
la réalisation de la troisième partie du pro
gramme de défense minimum de Paris et
de sa banlieue contre les inondations, c'est-
à-dire la dérivation de la Marne et l'appro
fondissement complet de la Seine. (Très
bien ! très bien !)
Plusieurs de nos collègues ont fait enten

dre de justes doléances pour le retard ap
porté à l'exécution du programme de 1902 ;
je me joins à eux pour dire qu'il faut radi
calement changer de méthode.

U ne suffit pas de la bonne volonté mani
feste d'un ministre des travaux publics tel
que l'honorable M- Desplas, dont je connais
mieux que personne la largeur d'esprit et
l'ardent dévouement au bien public, pour
nous donner toute satisfaction et nous offrir

toutes garanties. Ce que je souhaite, et je me
tourne alors vers l'honorable ΛΙ. Peytral,
qui est à la fois président des commissions
de l'outillage national et des finances, c'est
que la responsabilité du Gouvernement
tout entier soit évoquée et que le ministre
des finances soit entendu pour la combinai
son financière que rend nécessaire le pro
gramme des travaux prévus au rapport de
M. Audiffred et des travaux futurs.

Ainsi, à côté des projets, des programmes
théoriques, toutes les combinaisons finan
cières seront immédiatement envisagées;
elles permettront de faire disparaître des
lenteurs navrantes et de favoriser la re

naissance économique, sans laquello la
victoire militaire qui nous est assurée ne
porterait pas tous ses fruits.
Voilà pourquoi, entièrement d'accord

avec la commission de l'outillage national,
me félicitant de l'ampleur avec laquelle elle
a envisagé le probleme, en accord avec la
ville de Paris et le conseil général de la
Seine, je demande que, non seulement la
question qui nous préoccupe pour la Seine
soit abordée ici avec virilité, sans se dissi
muler aucune des difficultés, en envisa
geant les possibilités elles délais d'exécution,

mais que l'ensemble du problème de l'ou
tillage national, des transports fluviaux et
des ports maritimes soit également discu
té dans cette enceinte comme à la Cham

bre, avec tous les moyens de réalisation et
toutes les combinaisons financières adéqua
tes.

Messieurs, jo prie le Sénat d'adopter la
proposition de résolution de M. Audiffred.
Je m'associerai sans réserve à mes collè

gues pour voter toutes dispositions législati
ves qui trouveront leur application et leur
prolongement lorsque viendra en discus
sion devant le Sénat le rapport de M. Audif
fred sur l'amélioration des voies naviga
bles, mais, dés à présent, je demande ü
l'honorable M. Desplas de vouloir bien in
sister auprès de son collègue des finances,
auprès da Gouvernement tout enlier, pour
que satisfaction soit donnée rapidement aux
vœux concordants du conseil municipal, du
conseil général, de la commission de" la
Chambre et de la commission du Sénat, et
pour que nous ne perdions pas un temps
précieux soit en ce qui concerne la sécurité
de Paris et de sa banlieue contre les inon

dations, soit en ce qui louche la construc
tion, l'agencement et l'outillage du port da
Paris.

Il n'est pas possible, en effet, de séparer
l'exécution du projet actuel et la réali
sation des projets connexes de l'organisa
tion fiscale et technique du port, de Paris.
Toutes ces questions sont liées. 11 faut les
faire aboutir dans le plus bref délai possi
ble. Avant la guerre nous étions en état
d'infériorité manifeste : si nous ne profi
tions pas de la tragique leçon des événe
ments actuels pour intensifier nos moyens
de production, pour améliorer nos moyens
de communication, nous nous trouverions
aux prises avec des difficultés insurmonta
bles. C'est continuer et achever le pro
gramme de défense nationale que d'élabo
rer en toutes ses parties essentielles et de
réaliser promptement le programme de re
lèvement économique. {Applaudissements . )

M. le président. La parole est à M. Her
riot.

M. Herriot. Messieurs, le Sénat, avec son
ordinaire ampleur de vues, a généralisé le
problème qui lui était soumis.
Puisque des observations très impor

tantes ont été, à cette occasion, déjà pré
sentées sur plusieurs parties du programme
des voies navigables, je demande à l'As
semblée la permission d'envisager à mon
tour un aspect de cet immense sujet.
Je sais que je puis compter et sur la cour

toisie et sur la vigilance de M. le ministre
des travaux publics. Je ne voudrais pas
aborder, en cet instant, le problème entier
du liiiône. C'est, vous le savez, un problème
ancien, maintes fois discuté.

*M. Peytral. Il faudra y revenir un jour!
M. Herriot. C'est un sujet extrêmement

important qui a donné lieu à beaucoup d'é
tudes, à beaucoup de recherches, à beau
coup de projets.

M. Peytral. Mais à aucune réalisation.

M. Herriot. Évidemment, il serait temps
de choisir entre les différentes solutions

qui ont été proposées : régularisation du
cours du Rhône; utilisation de sa force
motrice; adoption d'un canal latéral qui
permettrait d'assurer à la fois les intérêts
de la navigation et les intérêts de l'irriga
tion.

M. Peytral. La véritable solution, c'est le
canal latéral.

M. Herriot. Je veux plus spécialement
aujourd'hui, me bornant à ce que je crois
immédiatement utile et réalisable, signaler
à M. le ministre des travaux publics l'inté-
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rèt qu'il y aurait à résoudre de toute urgence
une autre partie du problème dont la solu
tion est nécessaire, je veux parler de la na
vigation du Rhône entre Geneve et Lyon.
De toute évidence, si l'on veut donner à

la voie navigable entre Lyon et Marseille
l'importance qu'elle doit avoir un jour, il
faut assurer une communication avec la

Suisse, par la partie haute du fleuve.

M. Peytral. De même, si l'on veut donner
à la partie que vous envisagez en ce mo
ment toute son importance, il est nécessaire
qu'un canal latéral au Rhône soit fait, pour
permettre à la Suisse l'accès à la Méditer
ranée.

M. Herriot. Nous sommes pleinement
d'accord. La question de l'étang de Berre
mérite, en particulier, toute noire attention.
Nous savons que la Suisse désire avoir une
marine marchande ; elle a exprimé l'inten
tion d'obtenir un port sur l'étang de lierre.
De tou: e façon, le problème du bas Rhône,
est du plus haut intérêt.
Mais je veux limiter en ce moment mes

observations à l'une des parties du plan
dont nous voulons la réalisation totale.

Sur cette question de la navigation du
Rhône entre Genève et Lyon, il y a eu
toutes sortes de travaux qui se sont opposés
les uns aux autres. U y a eu un magnifique
projet conçu par un ingénieur, dont le nom
mérite de demeurer célèbre : c'est le projet
Harle, le projet dit de Génissiat.

11 y a, au moins, un autre projet qu'on
appelle de façon sommaire le projet de Mal
perluis. Je ne veux pas rechercher ici s'il
convient d'adopter le projet de Génissiat ou
celui de Malperluis. Je crois que les cir
constances rendent difficile l'exécution du
;.·■ au programme conçu par M. Harlé, et
qu'il fainira se résigner au projet à deux
imi rajî-s. Mais ce problème est de la com-
petence des ingénieurs, je ne l'aborde pas.
> ib"i 'iinlp à ll. le ministre des travaux

publies ;'.<■> vouloir bien le faire résoudre
p ríos services placés sous sa direction.
Nous adopterons toute solution reconnue
pussi! du au point de vue technique, pourvu
qu'elle réponde aux besoins de la naviga
tion.

Ce que je veux vous dire, monsieur le
ministre, avec toute la conviction et toute

la force possibles, c'est ceci: quelle que soit
la solution adoptée par le Gouvernement,
que ce soit la solution de Génissiat ou la
solution de Malpertuis que l'on réalise la
navigation pour elie-mème et indépendam
ment de tout autre programme, ou bien
qu'on joigne le programme de navigation
au programme de consti uctions hydro
électriques, je vous supplie de prendre une
decision avant la fln de la guerre. Si vous
le fuites, vous aurez rendu à notre pays un
service éclatant; je vais dire pour quelle
įaison.

Assurer la navigation entre Lyon et Ge
nève, c'est-à-dire assurer la communication
pour l'avenir outre la Suisse et l'extérieur,
par le lac de Genève, Marseille et la Médi
terranée, ce n'est pas résoudre un problème
régional, c'est résoudre an problème natio
nal de la plus haute importance.
Si vous pouvez nous donner cette solu

tion, monsieur le ministre, vous aurez mar
qué votre passage par une œuvre consi
dérable. Parmi d'autres résultats, vous aurez
assuré l'avenir des bonnes relations éco

nomiques entre la Suisse et la France.
Vous aurez libéré nos voisins de la tutelle

économique brutale que l'Allemagne vou
drait exercer sur eux.

Je ne voudrais pas demander au Sénat le
temps nécessaire pour lui retracer ce que les
Allemands conçoivent et exécutent pour
leurs canaux en pleine guerre. Ils ont élaboré
un programme extrèineinentinquiétant pour
t avenir do noire paya. Puis-jc \'.ous en si

gnaler au moins les deux éléments essen
tiels ?

M. Charles Riou, Nous vous écoutons
avec intérêt.

M. Herriot. Leur premier objet, c'est la
réalisation, au cours de la guerre, du
canal du centre, de ce fameux Mittel-
landkanal dont l'exécution répond à une
idée ancienne et personnelle de l'empereur
Guillaume IL Depuis longtemps celui-ci
avait conçu le projet de réunir, par un canal
central, les régions manufacturières du
Rhin et de la Wcslphalie avec les régions
agricoles de la Prusse orientale, de la Vis-
tole, ue l'Oder et, par conséquent, de la
Russie.

Ce projet s'est heurté, avant la guerre, à
l'opposition des agrariens qui craignaient
de voir instituer, par l'ouverture de ce ca
nal, une concurrence redoutable à leurs
intérêts.

Mais le Gouvernement allemand a très

habilement manœuvré pend uít la guerre, et
tirant parli des inconvénients que la crise
des vivres avait révélés, exploitant devant
l'opinion la situation dif lícilo ou s'est trou
vée l'Allemagne par suite de transports in
suffisants, usant mémo du concours des so
cialistes, il a ordonné la continuation du
Mittellandkanal.

Pendant la guerre, on a travaillé àia sec
tion Minden-llanovre, à la section Magde-
boutg-flanovre, et ce sont nos malheureux
prisonniers, nos sold Us francais qui ont été
appliqués à la réalisation rio celte œuvre
dont l'objet évident est de mettre en rela
tions directes la Russie et le bassin du

Rhin, pour le plus grand dommage, je n'ai
pas besoin de le démontrer, de nos intérêts
futurs et même de nos relations économi

ques avec la Russie.
Voilà la première entreprise. La deuxième

est encore beaucoup plus redoutable; tout
au moins, elle l'est autant. Utilisant le pa
rallélisme elle cours assez régulier de leurs
fleuves, surtout depuis qu'ils y ont fait (en
particulier sur l'Elbe! de très grands et
utiles irawoix, les Allemands ont conçu le
projet de réunir leurs fleuves nationaux au
bassin du Danube. Le projet essentiel, celui
qui est jusqu'à présent retenu et qui do
mine les autres, consiste à faire cette jonc
tion par la rivière du Mein, entre la petite
ville de Wurlzburg et Ratisbonne. Il y
a, depuis le début de la guerre, et spé
cialement en Baviere, une agitation formi
dable en faveur de ce nouveau réseau de

canaux, dont vous voyez quelle serait l'im
portance, puisqu'ils permettraient aux ba
teaux venant par la mer du Nord d'em
prunter le cours des fleuves allemands, en
suite de gagner la vallée du D umbe et, par
le Danube, la mer Noire, mettant ainsi en
dehors du grand transit économique de
l'Europe la franco qui, une fois de plus,
aurait été victime de la hardiesse de ses

cruels, mais prévoyants ennemis. {Très
bien !)
Cette question du Danube prend en ce

moment, dans toute l'Allemagne, une im
portance considérable ; elle donne lieu à
une série de recherches et d'efforts qu'il
serait imprudent d'ignorer. Elle a mėme
provoqué la conférence de Budapest, pleine
de menaces pour nous.
Voilà deux des projets ennomis, monsieur

le ministre; je vous suis très reconnaissant
de in'avoir permis d'appeler votre attention
sur cette partie du programme national.
Les renseignements que j'ai l'honneur de

vous soumettre résultent des documents

officiels, des discussions du »Reichstag, des
comptes rendus qui sont donnés avec abon
dance parles journaux allemands, des con
férences qui sont faites ici et là sous la
protection des plus hautes personnalités de

l'empire. Voilà une partie du programma
allemand.

Et ce n'est pas un programme de spé
cialistes! On l'a exposé à la nation qui l'a
adopté. Utilisant en effet, la situation créée
par la raréfaction des vivres, nos ennemis,
en Autriche-Hongrie comme en Allemagne,
ont été assez habiles ou assez heureux pour
convertir à cette propagande en faveur: des
canaux, non pas seulement l'élite de la po
pulation industrielle et commerçante, mais
la classe ouvrière elle-même. Dans ses
journaux, en ce moment, celte classe
populaire est la première à réclamer une
politique de canaux comme devant être un
moyen d'abaisser le coi'it de la vie.
Celte politique des canaux est même le

procédé essentiel dont on se sert chez nos
ennemis pour unir par un intérêt commun
l'Allemagne, l'Aulriche-Ilongrie, la Bulgarie
et la Turquie.

M. Léon Barbier. Soyez sûr qu'ils exé
cuteront ce programme.

M. Charles Riou. Même les agrariens.
M. Herriot. J'arrive à la conclusion de ces

développements que le Sénat a bien voulu
autoriser.

M. Gaston Menier. C'est très intéressant.

M. Herriot. Je viens ici vous supplier do
résoudre le problème de la navigation entre
Genève et Lyon. Je ne réel une pas pour
une région, dont je représente une par
tie, une solution régionale. C'est pour
1 avenir de la France qu'il nous faut abso
lument, monsieur le ministre des travaux
publics, une politique du Rhône et de la
Méditerranée.

Si nous n'avons pas, pour faire contre
poids à la politique économique de l'Alle
magne et des puissances centrales, celto
politique du Rhône et de la Méditerranée;
si nous n'ouvrons pas à nos amis suisses
un débouché vers Marseille et, par Marseille,
vers l'extérieur, la Suisse, quelles que soient
pour nous les sympathies d'un grand nom
bre de, se-; citoyens, sera obligée — elle, nous
en a prévenus — de se diliger, soit vers le
Rhin, soi 1 vers le. Danube, puisqu'elle n'aura
pas, vers la France et vers Marseille, l'écou
lement nécessaire de ses produits. [Applaii-
dis:'.<!iiienls.)
Jem 'excubO d'avoir introduit dans ce dé

bat des observations qu'on pouvait ne pas
y af tendre. (DmégaUons.)
Mais, si la discussion s'est généralisée,

c'est par la volonté même de cette As
qui a voulu découvrir l'ensemble

d'un problème français.

M. Charles Riou. Cette question a uu
caractère vraiment national.

M. Paul Strauss. Et le projet de loi lui-
même a son caractère national.

M. Herriot. Je suis sûr que j'ai répondu
aux sentiments île notre excellent ministre

des travaux publics et qu'il sera complète
ment d'accord avec moi. Je lui dis en ter
minant : « Monsieur le ministre, je crois
d'après les renseignements que je possède,
que la solution du problème du Rhône n'est,
à l'heure actuelle, ni très difficile ni très
éloignée ! Des projets sont entre vos mains ;
ils permettront une solution qui ne sera
même p as onéreuse. On vous demande l'au
torisation d'utiliser les forces du haut
Rhône ; résolvez du même coup le problèma
do la navigation.
Ne laissons pas sans encouragement nos

amis de Suisse, tous ceux qui, pour pro-
tegerlos libertés de leur noble pays, veulent
travailler avec nous. C'est notre tort parfois
de ne pas répondre avec assez d'empresse
ment aux appels que nous adressent ceux
qui nous comprennent et qui nous aiment.
Ayons une politique du Rhône : ayons
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une politique de la Mediterranée. Je ne
parle pas seulement pour Genève et pour
Lyon, pour les riverains du fleuve. L'avenir
d'une ville comme Marseille est intéressé, à
ce problème; si grande qu'elle soit déjà,
cette puissante ville n'a pas encore réalisé
toutes ses destinées. L'œuvre sur laquelle
j 'appelle voire attention touche la France
et š·) nnUfî'Mie au dehors. Héalisons -la de
toute urgence.
vos maunenant, donnez-nous la naviga

tion entre Genève et Lyon. En exécutant
ainsi la première partie du programme, que
nous poursuivrons, vous aurez rendu a
notre pays un service tiès precis; il vous
sera reconnaissant de votre prévoyance,
comme il sera reconnaissant au Sénat, que
je remercie de m'avoir permis de faire ces
observations. (Vifs applaudissements.)

M. le rapporteur. Io demande la per
mission d'ajouter un mot à ce que M. Her
riot vient de dire si justement et si utile
ment.

11 ne suffit pas de nous relier à Ge
nève : il faut aussi agrandir le canal
existant entre le Rhône' et Strasbourg.
(Très bien !)

M. Couyba. Vous avez complètement rai
son.

M. Herriot. Bien entendu.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics.

M. le ministre. Messieurs, si je pouvais
avoir, avant d'entrer en séance, quelques
hésitations sur cette question du Rhône,
mes hésitations cesseraient après les con
sidérations présentées par l'bonorablo
M. derriot. Permettez-moi de me féliciter

personnellement de la permission — dont
il n'avait pas besoin, d'ailleurs — que, dans
sa courtoisie, il est venu tout à l'heure
demander au ministre des travaux publics,
d'introduire cette question dans le débat,
qui paraissait cependant se limiter à la
question de la Seine.

M. Herriot, avec beaucoup do talent, une
grande élévation de pensée, une richesse de
fond qui n'avait d'égale que la richesse de
la forme (Très bien! Ires bien!) — je le lui
dis avec la plus grande eordnuilé et la plus
grande sincérité — a marqué le très grand
intérêt qui s'attache àia réalisation de cette
navigation du Rhône entre Lyon et Genève.
Il a été, d'ailleurs, aidé, quant au carac

tère qu'il convenait de donner à cotte ques
tion, par l 'honorable président de la com
mission do l'outillage national.

M. Herriot a déclaré que ce n'est pas la
défense d'un intérêt régional, mais d'un
intérêt national, qui l 'anime, et il l'a dé
montré.

Si la préoccupation de cet intérêt national
n'était pas suffisante, M. Peytral vient d'y
ajouter une question d'intérêt internatio
nal, qui s 'y lie de la façon la plus intime et
qui fait que le ministère des travaux pu
blics aura, tant que j'aurai l 'honneur d'être
à sa tète, cette question de la navigation
du Rhône parmi ses préoccupations prin
cipales. [Très bien! et applaudissements.)

M. Herriot. Je vous remercie, monsieur
le ministre.

M. Milliès-Lacroix. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est ü M. Mil
liès-Lacroix.

M. Milliès-Lacroix. La commission des

finances a étudié très attentivement, au
point de vue financier, le projet de loi qui
vous est soumis, et elle s 'est assurée que
les conditions traditionnelles observées

depuis 1902 pour la participation des collec
tivités et de l 'État aux travaux publics, en

vue de 1 amélioration de la navigation et
des ports, avaient été respectées, en l'es
pèce. En effet, le coût des travaux envisa
gés s'élève environ à 67 millions de francs
id la moitié de cette somme sera prise en
charge par la ville de Paris et le départe
ment de la Seine. Le département de la
Seine et la ville de Paris out pris, à ce sujet,
des engagements formels et out donné à
l 'État le gage de leurs contributions.

Il est certain, par suite, qu 'à concurrence
de .'J.'i. 500,000 fr. environ, les travaux seront
exécutés.

Mais, j 'ai le regret de dire — ce n'est, à
la vérité, qu un sentiment personnel, quo
la commission des finances me permett a
d'exprimer — que, ce gage, l 'État, de son
côté, ne te donne pas (Très bien! très bien!),
et que, lorsque les travaux auront été exé
cutés à Faide de la contribution du dépar
tement de la Seine et de la ville de Paris,
il n'est pas ceri ai a qu'ils seront continués,
car, si 1 litat s'engage à inscrire sa part con-
triini ivo dms les budgets futurs, les col
lectivités intéressées n'ont aucun moyen
de retenir cet engagement et d'en assurer
l 'exécution. {Très bien!)

M. Paul Strauss. Votre observation est

très opportune.

M. Milliès-Lacroix. M. le président de
la commission des finances, avec qui j'ai eu
l'honneur d 1 m'enfretenir de cette question,
est tout à fait d'accord avec moi pour dire
qu'il faut renoncera cette pratique 'Très
bien .'), à ce système iinancicr qui nous a
valu, non seulement en matière de travaux
publies, mais aussi pour la défense naţio-
nali 1 , de cruelles déceptions.
Pendant ce qu'on a appelé la longue pé

riode des vaches grasses, on a voulu n exécu
ter les travaux nécessaires qu'à l'aide de
contributions prises sur les ressources an
nuelles du budget. C'est ainsi qu'on a mar
ché pas à pas, petit à petit. . .

M. Courrágelongue. Qu'on n'a même
pas marché du tout !

M. Milliès-Lacroix. . . .qu'on s'est même
abstenu de marcher quelquefois el que îles
lacunes considérables existent dans notre

système de travaux publics : navigation,
voies ferrées et aussi, malheureusement,
dans notre système d armement.
Monsieur le ministre des travaux publics,

je n'ai pas le droit en cette matière, bien
que je m'en sois entretenu avec M. le prési
dent de la commission des finances et (¡ue
je sois d'accord avec lui, d'engager la com
mission des finances elle-même. . .

M. le président de la commission des
finances. Elle n'en a pas délibéré, en elfe t.
M. Milliès-Lacroix. . . .mais tous les sé

nateurs assistant à cette séance sont unani

mes à reconnailre qu'il faut de nouvelles
combinaisons financières (Très bien! très
bien!) qui assureront, de la part de l 'État,
la continuité dans les travaux...

M. Paul Strauss. Et la rapidité.

M. Milliès-Lacroix. ...la rapidité, et, par
conséquent, la sécurité, pour l 'exécution
des programmes considérables qui seront
nécessaires après la guerre.
C'est dans cet esprit, monsieur le mi

nistre, que la commission des finances
donne son assentiment au projet en diseus-
cussion. (Applaudissements.)

M. Gaston Menier. 11 faut la volonté
d'aboutir!

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale?...
Je consulto le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projetde loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1":

« Art. 1". — Sont déclarés d 'utilité pu
blique les travaux destinés à l'amélioration
de la Seine dans la traversée de Paris, au
double point de vue des inondations et da
la navigation, conformément aux disposi
tions des avant-projets en date des 29 jan
vier, 8 et 15 février 1913, savoir:

« I o Élargissement du ras gauche de la
Seine, dit do la Monnaie, à Paris ;

« 2° Approfondissement du lit de la Seine
jusqu'à Bougival ;

" La dépense tobie desdits travaux étant
évaluée à (57,310,000 fr. »
Personne no demande la parole sur l'ar

ticle 1 e1"?. . .
Je le mets aux voix.

{L'article 1 er est adopté.)

M. la président. « Art. 2. — Il est pris
acte des engagements souscrits par la ville
de Paris, ainsi qu'il résulte des délibéra
tions du conseil municipal des 26 décembre
1912 et 28 juin 1915, et par le département
de la Seine, ainsi qu'il résulte des délibéra
tions du conseil général des 2 í décembre
1912 et 29 juin 1915.

« La ville ilo Paris sera substituée à
l'État pour l'e .éemion à ses frais, risques
et périls, de la p irtie urbaine de l'opération
r dative à l'élargissement du bras de la Mon
naie {expropriations, travaux de viabilité, et
d'assainissement).

« La vife de Paris, avec le département
de, la Seine, versera dans les caisses du
Trésor, à ti; re de fonds de concours pour
dépenses publiques, la somme forfaitaire
de 18,238,000 fr.

« Les versements seront effectuées par
acomptes successifs aux époques détermi
nées par le minisire des travaux publics,
eu égard aux besoins des travaux. » —

(Adep lé.)
« Art. 3. — Le surplus de la dépense sera

imputé sur les crédits annuellement inscrits
au budget du ministère des travaux pu
blics, soit pour les travaux de défense con
tre les eaux, soit pour l'établissement et
l'amélioration des voies de navigation inté
rieure. » — í Adopté.)
Je ineds aux voix l'ensemble du projet de

loi.

{Le projet de loi est adopté.)

M. le président. Je donne une nouvelle
lecture de la proposition de résolution da
MM. Audiffred, Monis, Astier, Millies-La
croix et Ournac :

« Le Sénat invite le ministre des travaux

publics à déposer, dans le plus bref délai,
un projet d'ensemble des travaux relatifs à
la défense de Paris contre les inondations

et à l'ulilisation la plus parfaite de la Seine
au point de vue de la navigation, comino
aussi de toutes les autres voies navigables
de France.

« 11 l'invite également à soumettre EUX
Chambre les combinaisons financières de

vant permettre l'achèvement rapide de tous
ces travaux étroitement liés entre eux. »

Conformément aux précédents réglemen
taires, la proposition de résolution est ren
voyée, s'il n'y a pas d'opposition, à la com-«
mission de l'outillage national. (Assenti
ment.)

La parole est à M. le rapporteur pour faire
connaître ses conclusions.

M. le rapporteur. La commission avait
examiné la proposition de résolution et, k
l'unanimité, elle en propose l 'adoption.

M. le ministro des travaux publics. LI
Gouvernement y adhère.

M. Paul Strauss. Je demande la parole.
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M. le président. La parole est à
M. Strauss.

M- Paul Strauss. Je no suis pas en dé
saccord avec mes collègues; il est bien
évident que la connexité est incontestable
et nul ne songe à la nier, mais cette divi
sion, en fait, est dans les termes mêmes de
la proposition, et la combinaison financière
pour ľoxécution du programme concernant
la région parisienne doit être rapidement
étudiée et soumise aux Chambres, en

' môme temps quo s'élaborera le programme
d'ensemble avec les combinaisons finan
cières y relatives pour l'amélioration de
toutes les voies navigables. (Mouvements
divers.)

11 ne faut pas que le moindre retard soit
apporté à l'exécution du projet relatif à la
Seine, actuellement en état au point de vue
législatif, et sans qu'il en résulte le moindre
préjudice pour la réalisation des autres
parties du programme d 'outillage national.
M. Ernest Monis. Vous avez pour d'atten

dre le canal de jonction de la Garonne et
de la Loire ! (Sourires.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole, je consulte lo Sénat sur la
proposition de résolution dont j'ai donné
lecture.

(Le Sénat a adopté).

8.— ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELEVANT
LE TAUX DE PENSIONS MILITAIRES

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat un
rapport fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à relever le taux des pensions mi
litaires pour infirmités en cas do cécité ab
solue ou d'amputation de deux membres.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur général. Messieurs,
dès le mois de novembre 1915, le Gou
vernement, éclairé par les travaux de
la commission extraparlementaire insti
tuée au ministère des finances, a dé
posé à la Chambre un projet de loi ten
dant à modifier la législation des pensions
des armées do terre et de mer. Élabo

rées, en c fie t , pour une arméede carrière,
'.es lois de 1331 ne conviennent plus à
la constitution actuelle de notre armée

nationale. D'autre part, les règles qu'elles
ont fixées pour l 'appréciation de la gravité
des blessures ne sont plus en rapport, ni
avec les données de la science médicale,
ni avec les nouvelles conditions de laguerre,
ni enfin avec les principes posés dans la
loi de 1898 sur les accidents du travail. Le

projet de loi dont il s'agit a fait l'objet, à la
Chambre des députés, d'un très important
rapport de la commission des pensions
civiles et militaires, lequel a été déposé le
21 juillet 1916.
Bien que plus d'une année se soit écoulée

depuis le dépôt de ce rapport, la discus
sion n'en a toutefois pas encore été abordée
par l'autre Assemblée, qui vient seulement
de le mettre à son ordre du jour.
Dans ces conditions, au mois de juin der

nier, le Gouvernement a cru devoir déta
cher du texte proposé par la commission
des pensions de la Chambre des disposi
tions tendant à fixer la pension des Aveu

gles et des amputés de deux membres, de
façon a faire bébéfieier dès maintenant des
relèvements de tarifs proposés ces grands
blessés, dont le sort mérite à tant d'égards
toute notre sollicitude. A vrai dire, ce texte
no vise pas soéeialement le cas .desdits
blessés. 11 fixe seulement le taux des pen
sions d'infirmités, en les répart issant en dix
classes suivant le degré réel d'invalidité.
Mais déjà, sous le régime actuel, les aveu
gles et les amputés de deux membres ont
droit au maximum de pension. U est hors
de doute que l'adoption du projet, de loi
général, encore pendant devant la Chambre,
aurait pour effet de les maintenir au tarif
maximum (invalidité de 100 p. 100) dans le
barème futur.

Aussi, le présent projet de loi ne fait-il que
devancer une éventualité certaine en attri
buant aux blessés atteints de cécité absolue

ou amputés de deux membres, les pensions
proposées pour les cas d'invalidité com
plète. Ce projet ne s'applique, d'ailleurs,
qu'aux hommes de troupe et aux officiers
jusqu'au grade do commandant, dont la si
tuation a paru la plus digne d'intérêt. Les
pensions des officiers d'un grade supérieur
qui, sous le régime actuel, variem de
6,000 fr. à 12,600 fr., ont été jugées suffi
santes.

Les pensions, jusqu'au grade de com
mandant, seront fixées à un tarif supérieur,
uniformément, de 225 fr, au tarif actuel.
De la sorte, la pension du simple soldat

et du matelot, aveugles ou amputés de
deux membres, sera portée de 975 fr. à
1,200 fr.; celle du caporal et du quariier-
maître, de 1,170 fr. à 1,395 fr.
Les pensions des sous-officiers de l'armée

do terre seront respectivement fixées à
1,655 fr. pour le sergent, 1,785 fr. pour le
sergent-major, 1.850 fr. pour l'aspirant,
1,915 fr. pour l'adjudant et 2,0'5 fr. pour
l'adjudant-chef; celles des officiers mari
niers à 2,175 fr. pour le second maître, 2,505
francs pour le maître, 2,890 fr. pour le pre
mier maître et 3,175 pour le maître prin
cipal.
Les pensions des officiers varieront de

2,025 fr. pour l'aspirant do marine à 5,025 fr.
pour les chefs de bataillon ou capitaines de
corvette:

Suivant l'économie du projet de loi
général sur les pensions militaires, les nou
veaux tarifs ne devront bénéficier qu'aux
blessés de la guerre actuelle, c'est-à-dire à
ceux dont les droits se sont ouverts depuis
le 2 août 191 -í. Ils sont d 'ailleurs applicables
à tous ces blessés, même à ceux déjà en
possession do leur titre de pension, aux
quels rappel sera fait de la différence entre
les arrérages correspondant à la liquidation
nouvelle et les arrérages correspondant à
la liquidation primitive. U ne peut être
question, en effet, de traiter différemment
les blessés de la guerre actuelle, suivant
que leurs droits à pension sont nés avant
ou après la promulgation de la loi revisant
le tarif des pensions. Ils méritent tous à
égal titre noire sollicitude.
Comme l'a fait remarquer dans son rap

port, au nom de la commission des pen
sions de la Chambre, l'honorable M. Pierre
Masse, le projet de loi sur lequel le Sénat
est appelé à délibérer n'engage aucunement
les principes de la loi d'ensemble sur les
pensions militaires, pendante devant la
Chambre. Il s'agit d'une mesure transitoire,
permettant le soulagement immédiat de
profondes misères, qui ne préjuge en rien
le sentiment du Sénat, ni quant aux moda
lités de la réforme générale soumise au
Parlement, ni quant aux tarifs à appliquer
aux diverses invalidités.

Le projet de loi, voté par la Chambre, ne
diffèro de celui qui avait été déposé par le
Gouvernement que sur deux points de
āriail : clas&smeut garni les ©luciera de

.'aspirant do marine, grade supprimé par la
loi du 16 juin 1917 dans les corps combat
tants, mais qui subsiste pour les élèves
sommisaires, élèves administrateurs do
l'inscription maritime, élèves du service de
santé; mention parmi los sous-officiers de
l'armée do mer du maître principal, omis
par erreur.
Le dévoué président du comité de secoure

pour soldats aveugles, M. lïrieux, de l'Aca
démie française, nous a fait connaître com
bien Io vote de ce projet de loi était attendu
avec impatience parles intéressés. Le Sénat,
nous n'en doutons pas, voudra montrer,
par son empressement à le sanctionner,
toute sa sollicitude pour ces nobles victimes,
qui ont acquis tant de droits à notre recon
naissance et à notre admiration.
La commission des finances croit devoir

signaler au Gouvernement combien il est
nécessaire que soit voté, dans le plus bref
délai, le projet de loi d'ensemble sur la ré
forme des pensions militaires. L'adoption du
présent projet de loi aura certainement pour
effet d'éveiller l'attention de tous ceux,
blessés, veuves, enfants ou ascendants de
militaires morts pour la patrie, qui atten
dent avec une légitime impatience l'amé
lioration de leurs pensions.

A un autre point de vue, il est d'autres
blessés, que les aveugles et les amputés do.
deux membres, dont le degré d'invalidité
est absolu et qui mériteraient d'être l'ob
jet d'une mesure transitoire identique à
celle qui nous est proposée. La commission
des finances ne veut pas retarder la reali-
sation de l'amélioration qui est aujourd'hui
envisagée. Mais elle demande énergique-
mc-nt qu'elle soit étendue à tous les blessés
atteints d'invalidité absolue, et elle insiste

auprès du Gouvernement pour qu'il obtienne
que soit hâté le vote du projet de loi por
tant réforme de la liquidation des pensions
militaires. Sous les réserves qui précèdent,,
nous avons l'honneur de proposer au Sénat,
de vouloir bien adopter le projet do loi sou
mis à son approbation. (Applaudissements.)

M. le présidant. Je suis saisi d'une de-
mando de discussion immédiate, signée de
vingt do nos collègues dont voici les noms :
MM. Peytral, Mi lies-Lacroix, Perchot, As.
tier, Cornet, Guilloteaux, Cazeneuve, de Sel
ves, Chautemps, Petitjean, Lhopile ¡ú, Hu
bert, Gavini, Doumer, Couyba, Guillier,
Jeanneney, Fagot, Monnier et Thiéry.
Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence. . .

M. Debierre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. De
bierre.

M. Debierre. Messieurs, les modifica
tions quo l'on nous propose ont pour but
d'indemniser les blessés par blessures de
guerre d'une incapacité de travail considé
rable, puisqu'il s'agit do la perte de deux
membres ou de la perte des yeux. Le projet
qui vous est soumis était basé sur un ba
rème qui date de la loi de 1831, barème qui
est profondément modifié, mais toutefois,
en maintenant une proportionnalité qu'un
certain nombre do mes amis et moi no

croyons ni juste ni équitable.
Comme ce projet no nous apas été dis

tribué, que nous n'avons pas eu le temps
de le méditer, ni de faire les observations
que nous croyons nécessaires, ou de pré
senter les amendements que nous avons
l'intention de produire devant le Sénat,
nous vous demandons de vouloir bien re
noncer à la discussion immédiate.

M. le président. Je dois rappeler à notre
collègue que le projet de loi en discussion a
été distribué sous le n5 239.

M. Debierre, Parfaitement, monsieur lr>
président; mais M . le rapporteur général ita
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la commission des finances vient do lire un
rapport qui n'a pu être distribué et qui
conclut cependant en faveur de l'urgence.
Or, ce-rapport semble motiver quelques ob
servations contre la discussion immédiate,
que nous demandons de no pas faire pro
noncer.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je demande à notre
collègue et ami M. Debierre de ne pas in-
M-steret de se ranger à notre avis sur l 'ur
gence du vote du projet de loi.

De quoi s'agit-il, en effet? Je l'ai dit dans
mon rapport et je le répète : d'une simple
mesure transitoire, qui no saurait engager
ť-n aucune façon les principes posés dans le
projet de loi général sur les pensions mili
taires pendant devant la Chambre. Tous
les droits de nos collègues, j'insiste sur
«:o point, sont pleinement réservés pour
le jour où ce projet viendra en discussion
devant le Sénat.
La commission des finances a examiné

très attentivement le texte qui vous est
soumis et qui a pour objet de soulager
immédiatement de grandes misères; les
réserves que j 'ai eu l 'honneur de formuler
en son nom vous l 'ont démontré.

D'autres grands blessés que les aveugles
et les amputés de deux membres, par
exemple les malades atteints de paralysie
générale à la suite de blessures, devraient
également obtenir le bénéfice du projet de
loi.

U convient donc que le Gouvernement
dépose le plus tôt possible à la Chambre et
nu Sénat des disposiiions législatives ten
dant à leur accorder le bénéfice de la me

sure transitoire actuellement proposée pour
les aveugles et les amputés do deux mem
bres.

J'insiste vivement auprès de notre 'col
lègue M. Debierre pour qu'il veuille bien ne
pas maintenir son opposition à la déclara
tion de l'urgence, déclaration que lo Sénat,
je l 'espère, voudra prononcer, conformé
ment à la proposition de la commission des
finances. (Très bien! très bien!)

M. Debierre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est a M. De
bierre.

M. Debierre. Messieurs, jo me permets
d'insister, parce qu'il me parait nécessaire
«le présenter quelques observations sur la
façon dont se pose la question.
Quand vous aurez voté le projet que l'on

TOUS présente, il sera acquis, et le pour
centage des pensions que vous allez établir,
ne l 'oubliez pas, sera maintenu et con
servé.

L'honorable rapporteur nous dit qu'ulté
rieurement le vaste projet de rénovation
«des taux de pension viendra devant la
Chambre et le Sénat.

Nous n'en doutons pas, mais nous no sa
vons pas quand cela viendra. Dans tous
les cas, la loi de 1831 réglait le taux
des pensions. Un comité interministériel
a été chargé de reviser ce projet, qui
n'est plus du 'out adapté aux besoins
et aux nécessités actuels, nous sommes
tous d'accord pour le reconnaître.
Mais il s'agit de militaires qui ont risqué

leur vie pour la défense du territoire natio
nal, et nous ne saurions trop chercher à
leur donner la pension qui leur permettra
d'avoir le strict nécessaire pour vivre.
Ne croyez donc pas que que nous fas
sions ici des réserves au sujet de la pension
que ces braves ont si largement méritée.
Mais j 'estime qu'il y a une disproportion

énorme entre la pension accordée, pour les
£ièmes infirmités, aux simples soldats et

aux officiers qui ont un, deux, trois ou qua
tre galons.
Ainsi, lo tableau n° 1 nous indique qu'un

chef de bataillon, capitaine de corvette, etc.,
aura, s'il a perdu la vue ou deux membres,
5,000 fr. de pension, alors que, pour les
mêmes infirmités, acquises pour la même
cause, pour s'être exposés aux mêmes dan
gers, les sous-officiers auront 2,000 fr. de
pension et les soldats de 1,200 fr. seule
ment.

Je veux bien que la pension des sous-
officiers soit majorée et je comprends que
le sous-oftìcier a plus de responsabilités,
dans une action militaire, que l'oflicier en a
une bien plus grande encore que le simple
soldat ; mais, tout de même, j'estime que
la différence est trop considérable, entre
1,200 et 5,000 fr.
Mes amis et moi avions pensé que, si l'on

avait consenti à ne pas réclamer aujourd'hui
le bénéfice de la discussion immédiate,
nous pourrions présenter un amendement
dans l'ordre d'idées que je viens d'indiquer;
nous voudrions que, pour des infirmités
équivalentes, le taux des pensions fût uni
forme. Nous pourrions, d'autre part, envi
sager une majoration selon les grades et
croissant, par conséquent avec les respon
sabilités encourues des membres.

C'est pourquoi jo mo permets d'insister
auprès de la commission et du Sénat pour
qu'ils veuillent bien nous permettre de pré
parer et de présenter les amendements
qui paraissent nécessaires à quelques-uns
d'entre nous. [Très bien!)

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État des finances.

M. Albert Metin, sous-secrélairc ďElat

des finances. M. le rapporteur général de la
commission des finances vous a exposé
tout à l'heure, messieurs, que le Gouverne
ment avait envisagé la révision de la loi
de 1831 sur les pensions, notamment parce
que le taux des pensions actuelles lui a
paru insuffisant. Il vous a rappelé qu'un
projet d'ensemble avait été déposé à la
Chambre et qu'il a l'ait l'objet d'un rapport
dont la discussion est inscrite à l'ordre

du jour de l'autre Assemblée que nous
avons plusieurs fois priée do voter ce pro
jet le plus rapidement possible.
Lorsque le texte vous en sera transmis,

après le vote de la Chambre, les observa
tions d'ensemble de M. Debierre, contro
lesquelles je ne m'inscris pas, pourront
être tres utilement discutées. Mais de

quoi s'agit-il aujourd'hui ? Simplement
d'un acte d'humanité qui nous est demandé
par des gens de bien, à la tète desquels se
place M. Urieux, en faveur des mutilés at
teints de cécité ou ayant perdu deux
membres.

Ces malheureux, dans l'état actuel des
choses, ne peuvent recevoir qu'une pension
de 975 fr. Il s'agit de leur donner immédia
tement, sans retard, 100 fr. par mois. Le
Sénat voudra, commela Chambre f41e Gou
vernement, faire ce geste d'équité et de
générosité, qui n'engage en rien l'opinion
de la Chambre et du Sénat sur le projet
d'ensemble et auquel, dans ces conditions,
je suis sûr que l'honorable M. Debierre
voudra s'associer avec la commission des
finances.

M. le rapporteur général a fait observer
que d'autres mutilés, en petit nombre,
heureusement, se recommandent au même
degré que ceux-ci à la générosité de la
Chambre, du Sénat et du Gouvernement,
car ils sont également frappés d'une invali
dité totale.

M. Debierre nous demande, à juste titre,
de déposer en leur faveur un projet de loi
complémentaire de celui qui . vous est sou
mis aujourd'hui.
Je prends bien volontiers et sans restric

tion, au nom du Gouvernement, l'engage
ment de déposer ce projet, qui accordera à
ces autres victimes de la guerre la
même réparation légitime qu'aux blessés
atteints de cécité absolue et aux amputés
de deux membres, pour lesquels nous solli
citons en ce moment la bienveillance du
Sénat, (l'rės bien!)

M. Paul Strauss. Je demande la parole.
M. le président. La parole està M. Strauss.

M. Paul Strauss. Je suis complètement
d'accord avec M. le sous-secrétaire d'État
pour faire une situation privilégiée à ces
grands mutilés. Mais, ceci dit, il ne faudrait
pas que ce projet séparé, qui a toutes nos
sympathies et pour lequel ja me dispose a
voter tout à l'heure avec la commission et
le Gouvernement put contribuer, dans une.
mesure quelconque, au retard du vote
sur le régime général des pensions qui est
d'une extrême urgence.

M . le sous-secrétaire d'Etat. II n'y con
tribuera pas du tout. Récemment, M. 1«
rapporteur général, à propos du débat sur.
les orphelins, appela notre attention sur co
point et c'est moi-même qui, au nom du
Gouvernement, ai pris l'engagement d'obte-
nirde la Chambre qu'elle mit ce projet à son
ordre du jour. Il y ligure actuellement; il
sera voté et ainsi se réalisera l'espoir
exprimé par MM. Milliès-Lacroix et Strauss.

M. Debierre. Il n'est jamais entré dans?
ma pensée, ni dans celle de nos amis, do ne
pas accorder une pension que nous trou
vons très légitime, à ceux qui ont perdu la
vue ou deux membres. Mais, nous pensons
que le barème qui nous est présenté n'est;
peut-être pas équitablement proportionné.
Dans tous les cas, il ne reçoit pas notrts
assentiment

Nous regrettons que le Gouvernement, au
lieu d'apporter un projet d'ensemble sur la
revision des pensions, nous soumette suc
cessivement des projets isolés.
Nous lui demandons de vouloir bien

prendre l'engagement de nous soumettre le
plus tôt possible ce projet d'ensemble.
Nous estimons, en outre, que le barėme

inséré dans le projet de loi doit être sou
mis à une discussion ultérieure, parce qu'il
n'est ni équitable, ni juste, ni démocrati
que.
Sous réserve de ces observations, jo ne

m'oppose ni à l'urgence, ni à la discussion
immédiate du projet.

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances a, d'ailleurs, fait toutes!
ses réserves sur ce point.

M. le sous-secrétaire d'État. Un projet
d'ensemble, je le répète, a été déposé par
le Gouvernement à la Chambre ; il figura
à l'ordre du jour de cette Assemblée et le
Gouvernement s'efforcera d'un obtenir l'a

doption le plus rapidement possible.

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole, je consulte le Sénat sur l'ur
gence qui est demandée par la commission,
d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Je consulte le Senat sur la discussion

immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale?...
Je consulto le Sénat sur la question de sa

voir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

11 n'y a pas d'opposition?. . .
Je donne lecture do l'article unique :

« Article unique. — Jusqu'au grade de
chef de bataillon inclus, et en ce qui con
cerne les droits qui se sont ouverts depuis
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le 2 août 1914, le tarif des pensions d'infir-
mitós accordées aux militaires et marins, en
cas de cécité absolue ou d'amputation de
deux membres, est fixé conformément au
tarif annexé à la présente loi.

« Les pensions de cette catégorie, déjà
concédées, seront revisées d'office. Happel
sera fait à leurs titulaires de la difference

entre les arrérages correspondant à la liqui
dation nouvelle, et les arrérages correspon
dant à la liquidation primitive.

TABLEAU I. — Années de terre et de mer.

<t Officiers :

« Chef de bataillon, capitaine de
corvette........................... 5.025

« Capitaine, lieutenant de vaisseau,
4 e échelon. . >................... ·... 4.905

« Capitaine, lieutenant de vaisseau,
3' échelon......................... 4.0G5

« Capitaine, lieutenant de vaisseau,
2' échelon......................... 4..125

« Capitaine, lieutenant de vaisseau,
1« échelon........................ 4.185

« Lieutenant, enseigne de vais
seau de l'" classe, 4 e échelon....... 4.185

« Lieutenant, enseigne de vais
seau de 1re classe, 3 e échelon....... 4.005

« Lieutenant, enseigne de vais
seau de l l'° classe, 2e échelon....... 3.825

« Lieutenant, enseigne de vaisseau
de 1 ,,J classe, 1 er échelon............ 3.G15

« Sous-lieutenant, enseigne de vais
seau de 2'; classe, 2' échelon........ 3.585

« Sous-lieutenant, enseigne de vais
seau de 2e classe, Ì" échelon....... 2.035

« Aspirant de marine............. 2.025

TABLEAU H. — Armen de vier.

« Officiers des épuipages de la flotte :
« Officier principal des équipages

de la flotte......................... 5.025

« Officier principal de í " classe des
équipages de la flotte.............. 4.GG5

« Officier principal de 2V classe des
équipages de la flotte............. 4.425

« Officier principal de 3e classe des
équipages de la flotte.............. 4.1S5

« Officier principal de 4'· classe des
équipages de la flotte.............. 3.535

TABLEAU III. —Armi '-es de terre.

« Sous-officiers et soldats :

« A Ijudant-chef.................. ~·£': ^
« Adjudant....................... t .?15
« Aspirant....................... 1 .850
« Sergent-major.................. 1.785
« Sergent....................... 1.G55
« Caporal........................ 1 .395
« Soldat......................... 1.200

TABLEAU IV. — Années de mer.

« Officiers mariniers, quartiers-maîtres et
matelots :

« Maître principal................ 3.475
« Premier maître................. 2.890
«Maître.......................... 2.555
« Second maître.................. 2.175
<! Quartier-maître................ 1.395

• « Matelot........................ 1.200

.Te mets aux voix l'ensemble de l'article
unique du projet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

9. — AJOURNEMENT D UN PROJET DE LOI RE
LATIF AUX RECOURS CONTENTIEUX EN ΜΛ-

ÏIEUE DE PENSIONS

M. 1© président. L'ordre du jour appelle
la l rc délibération sur le projet de loi, adopté
jçarla Chambre des députés, concernant le

jugement par le conseil d'Lfal des recours
contentieux en matière de pensions.
J'ai à donner connaissance au Sénat du

décret suivant :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,
« Vu l 'article G, paragraphe 2, do la loi

constitutionnelle du 10 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui disposo
que les ministres peuvent se faire assister
devant les deux Chambres par des com
missaires désignés pour la discussion
d'un projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er — M. Duviller, sous-directeur à
la direction de la dette inscrite au ministère

des finances, est désigné, en qualité de
commissaire du Gouvernement, pour assis
ter le ministre des finances, au Sénat, dans
la discussion du projet de loi concernant le
jugement par leconseil d'Etat des recours
contentieux en matière de pensions.
« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l 'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 4 juin 1917.

« R. POINCARÉ.

« Far le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« J. THIERRY. »

M. Boivin-Champeaux, rapporteur. J'ai
l 'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l 'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition ?. .
L'urgence est déclarée.

M. Cazeneuve. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve dans la discussion générale.

M. Cazeneuve. J ; demande au Sénat

de vouloir bien ajourner la discussion de ce
projet.
La désignation comme rapporteur de notre

éminent collègue M. Jioivin-Cluunpeaux
indique snffisamment la très giunde impor
tance du projet.
il s'agit de la constitutionde commissions

spéciales chargées de statuer sur les litiges
concernant les pensions militaires. Les in
téressés peuvent porter ces décisions de-
vaat le cönseil d'État. Le projet organise ce
recours. Les litiges en cette matière sont
très nombreux. La composition des com
missions réclame toute notre, attention.

Sur celte composition, j'ai déposé un
amendement que je considère comme très
important. Je demande au Sénat si, à cette
heure tardive, nous sommes en mesure de

discuter cette question avec toute l'ampleur
qu'elle comporte.

M. le rapporteur. La commission accepte
l 'ajournement demandée par notre collègue
et ami M. Cazeneuve. {Adhésion .)

M. le président. S 'il n'y a pas d'opposi
tion, l'ajournement est prononcé.

10. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
- TENDANT A COMPLÉTER ĽARTICLE 445 DU
CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE

M. la président. L'orde du jour appelle la
1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à compléter l 'article 415 du code d'ins
truction criminelle.

M. Louis Martin, rapportenr. J'ai l 'hon
neur do demander au sénat, d'accord avec

le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulto le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord' avec le Gouvernement.

Il n 'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.

■ Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique de la pro
position de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Les quatrième et cin
quième paragraphes do l'article 4 45 du coda
d'instruction criminelle sont ainsi modifiés :

« Lorsqu il rio pourra être procèdi'', do
nouveau, à des débats oraux contre toutes
les parties, notamment en cas de décès, de
démence, de contumace ou de défaut d 'un
ou de plusieurs condamnés, d'irresponsabi
lité pénale ou d excusabilité, en cas de
prescription de l'action ou de celle de la
peine, la cour de cassation, apres avoir
constaté expressément cette impossibilité,
statuera au fond, sans cassation préalable ni
renvoi, en présence des parties civiles, s 'il
y en a au procès, et des curateurs nommés
par elle àia mémoire de chacun des morts ;
dans ce cas, elle annulera seulement cello
des condamnations qui avait été injuste
ment prononcée et déchargera, s'il y a lieu,
la mémoire des morts.

« Si l'annulation du jugement ou de l'ar
rêt à l'égard d'un condamné vivant ne laissa
rien subsister qui puisse être qualifié ci iuia
ou délit, aucun renvoi ne sera prononcé.

« Si les accusés ou prévenus sont décodés
ou tombés en état de démence depuis l'arrêt
de la cour de cassation qui a annulé le juge
ment ou arrêt de condamnation, la chambre

criminelle, sur les requisitions du procureur
général près la cour de cassation, rapportera
la désignation par elle faite de la juridic
tion de renvoi et statuera comme il est dit

au quatrième paragraphe du présent arti
cle, et à l'article 4 46 du présent code. »
Si personne ne demande la parole, je

mets aux voix l'article unique de la proposi
tion de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

11. — AJOURNEMENT D'UN PROJET DE LOI
SUR l/E4SHIONE .MEXr PltOUESSIONNEL DK
L'AGRICULTURE

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur
l'organisation de l'enseignement profession
nel public de l'agriculture; mais la commis
sion, devant examiner divers amendements
qui viennent d'être déposés, demande
l'ajournement de la discussion.
il n'y a pas d'opposition?...
L'ajournement est ordonné. *

12. — AJOURNEMENT DE I.A DISCUSSION DU
RAPPORT SUR LES MARCHÉS DE PROJEC
TILES

M. le président. L'ordre du jour appellerait
la discussion des conclusions du rapport
fait au nom de la commission chargée d'exa
miner les marchés qui auront été passés
par le Gouvernement pendint la guerre
(marchés de projectiles) ; mais la commis
sion demande l'ajournement de la discus
sion.

Il n'y apas d'opposition?...
L'ajournement est ordonné,
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13. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. la président. L'ordre du jour est
épuisé.
Je rappelle au Sénat qu'il a précédem

ment fixé au jeudi 19 juillet la discussion
de l'interpellation de M. Debierre sur l'of
fensive du Ш avril et le fonctionnement du
service de santé.

A quelle date le Sénat, entend-il fixer sa
prochaine séance ?

Voix nombreuses. A jeudi !

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, voici quel serait l'ordre du jour de la
séance publique du jeudi 19 juillet.

M. Eugène Lintilhac. Jo demando la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Lin
tilhac.

M. Eugène Lintilhac. Au nom de la com
mission des finances, je demande au Sénat
de mettre en tète de l'ordre du jour de sa
prochaine séance, sous réserve qu'il n'y
ait pas debat, le projet relatif aux avances
suspensions, dont l'urgence est grande et
qui intéresse tant nos blessés et nos mu
tilés. {Assentiment.)

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?. ..
Il en est ainsi ordonné.

En conséquence, voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de la sé.ince du
jeudi 19 juillet :

A trois heures, séance publique :

ť' 5 délibération, sous réserve qu'il n'y
îii t pas de débat, sur la proposition de loi,
adoptée par la Ch ambre des députés, rela
tive à I'in f erdietion des prêts sur pension
et à l'institution d'un système d'avances
sur pension ;

Discussion dc l'interpellation de M. De
bierre sur l'offensive du io avril et le fone-
tioiìiiomont. du service de santé ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des dépu'és, concernant le juge
ment par le conseil d'État des recours con
tentieux en matière de pensions ;

I"1 ď'dibération sur la proposition de loi,
adoptée p ir la Chambre des députés, rela
tive à la protection de l'allaitement ma
ternel ;
l' 1' délibération sur le projet de loi por

tant modilication à 1 a loi du 3 mai 18Í1 'sur
l'expropriation pour cause d'utilité pu
blique.

Il n'y a pas d'observation?. . .
L'ordre du jour est ainsiréglé.

14. — COXG1Í

M. le président. La commission des con
gés est d'avis d'accorder à M. de Freycinet
».in congé.
Il n'y a pas d'opposition ?.. .
Le congé est accordé.

Personne ne demande plus la parole?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à cinq heures qua
rante-cinq minutes.)

Le Chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIHKL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application do l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre ЪН et
ainsi conçu :

« Art. HO. — Tout sénateur peut poser à w\
ministre des questions čerila ou orales.

• Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont re iiisrs au président du Sni/.

« Duns les huit jours qui suivent kur dépôt,
elles doivent, être imprimées au Journal officiel
avec, les réponses fuites pur (es ministres. Elles
ne feront mm Co 'fjnl d'une publicaron spéciale.

« Les ministres ont la faculté île déclarer par
écrit que l'n'é't public tear interdit de ré
pondre ou, a titre ere ntionnel. qu'ils réclament
un délai pour rassembler les étémen' s de leur
réponse. »

153S. — Question écrite, remise à la pré-
sid -neo du Sénat, le 7 juilťt 191 Γ, p ir M. B .t-
teritii. sénateur, demandant à M. Is min 'st -e
de la '-uerre si. an c mrs do l'année 1' 16. il a
èie fait appel par circii. aire aux incuoi, rs
mobilisés I! A. T. pour la relevo des jeunes
classes de cotto profession.

1539. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat le 9 juillet Lwi 7. par M. Gi o -
didier. sénateur, demandant à M. le mi
ni tre de la uarre si les exploitants des
moulins hvdiau i.ļuos de ta clause l .MW, au
front, bénéficient do sursis psndaut la presente
ann le et ,uo les m-uniers et boulangers de la
chasse t s'.) t. au front, aient les mėmes facultés
des octobre 1917.

1540. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, o 1 juillet 1:0 7, par M. Gros
didier, sénateur, demandant à M. le ministra
de la guerre si les engagés spéciaux secré
taires dans des bureaux sont ou Hun dispen-és
de prendre la pardo pendant les services da
permanence institués dans ces bureaux pour
recevoir les divo'-ses communications après les
heures réglementaires.

1541. — Quest on ėcr.f.e. remise à la pré
sidence du Senat, le 10 juillet 191 par M. Bus-
s éro, sénateur, demandant à M. »e ministre
da la guarve po.ir [ noi les so ¡s-officiers, passes
dans la gendarmerie auxiliaire ou la garde ré
publicaine, no bénéficient pas de la faculté
d'opter pour la solde journalière afin de la
cumuler avec un traitement civil.

1 D42. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Senat, le 10 juillet 1917. par M. Bus
sière, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre si les jeunes gens qui, reçus a
Saint-Cyr en juin 1·.Η·'·, n'auront pas subi l'exa
men de sortie ρ ir suite de maladie, contracte
ront l'engagement de huit ans on mémo temps
nue leurs "camarades ou à l'issue du cours
des K. A .

1ь43. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Senat, le 12 juillet 19Í7, par M. Her
riot, sénateur, demandant à M. la ministre de
la guerre quelles mesures ont été prises pour
proportionner le taux de l'indemnité de cherté
de vie des empryés milita res do l'intérieur
(ouvriers d État, gardiens do batterie, etc.)

1544. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 12 juillet 1917, par M. Vi
lar, sénateur, demandant à M. le ministre des
finances si l'amortissement pr;vu par une so
ciété, pour un matériel adieté eu 1917 à un
prix exceptionnellement élevé, calculé sur un
délai de í ou ■> ans. doit être admis on deduc-
tion du bénéfice de guerre imposable en vertu
de la loi du 1« juillet 1910.

1545. — Question écrite, remise à la pré
sidence- du Sénat, le 12 juillet 1917, par M. "Vi
lar, sénateur, demandanti! M. le ministre des
finances s il faut considérer comme bénéfice

supplémentaire assujetti à limput do il p. 100
établi par la loi du l or juil et IDI') lo boni
d'une soc été qui, constituée en li- (H au capital
de M0,< »)j fr.. liquide sou fonds social, en 1917,
au prix de ÕOu.UUU ir.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

M. Joseph Loubet, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si un soldat auxi
liaire, do la. classe i.Sej. ouvrier tailleur de pro
fession, li'.éré, le l tr novembre 1916. peut, ou
l 'état actuel de la legislation, ètra appelé da
nouveau sous les drapeaux, (Question n° 1441,
du -Ί avril 1917.)

Réponse. — Réponse négative.

M. Maurice Sarraut, sénalour, demande à
M. le m nistra de la guerre quo les chefs da
corps n'exigent, pour accorder des pormissions
a ix agriculteurs i. u viticu tours dé la classe
1SJ!, quo le certificat du maire et du président
du syndicat agricole. [Question n" 150ό du -1Ί
juin i'jll .)

Réponse. — Les chefs de corps ne doivent pas
exiger, pour la mise en route des permission-
paires agricole«, d'autre pièce que lo cen i,i cat
du m ure, sauf le cas do suspicion légitime
sur la veritabla profession du militaire eu
cause.

M. le marquis do Kérouartz, sénateur, do
ma de à M. le min sure da la %лзг:в d'avi
ser, avant le 1;> jui. tel, de la décision p. ise, les
militaires entrepreneurs de bttiage qui de
mandent des sursis, alin qu'ils paissent s'ap
provisionner de ciiarbo.i. {Question n° 151 i
du -¿í juin 1917.)

Réponse. — Toutes di-positioos ont été prises
par une circulaire du 1 ·. juin 1917, qui in-j.iļue.
notamment, les épopies, pendant lesquelles
doivent être accordes, dans ctiuquo depano-
iiii -nt, les sursis aux professionnels du battage
des grain«.

M. lo imrorms de- Kérouartz, sénateur, de
mande à M? la ministre do 1 in lar.aur ri
l'allocation niilila're dut être inabile. nie aut

familles dos au iliairosdcs classes 1 9.> et plus
au cieiine» momltsés à la terre, comme il e-t
fait pour les families des agriculteurs des clas
ses ť-8-S et iivj. (Question n° 151¿ du ¿I ju η
m!..)

Réponse. — La circulaire télégraphique adres
sée aux préfets le ι juillet leli, d'accord
avec les ministères intéresses et confirmant

ceile du 27 juin. leur prescrit d'as-imilor
delinitivomeot les auxil aires des classes 1ЧК

à Iso., detacnés à 1 agriculture et à ce ti re
renvoyés dans leurs foyers, aux militaires des
classes 1-s.SS -iriS 'J, qui sé trouvent dans les mê
mes conditions. Les allocations doivent ètra
maintenues provisoirement à leurs ¡airnl.es,
couronnement aux instructions en viguo*, et
notamment a la circulaire du 2o avril dernier.

M. Renaudat, sénateur, demande a M. le
ministre de la guerre si un mobilisé a droit à
se rapprocher de son frère, sans faire partie,
toutefois, de la mémo unité. (Question n° '1513
du il juin 1917 .)

Répouse. — L'honorable sénateur est prié cio
vouloir bien precis τ le cas dont il s agit, afin
qu'il puisse être répondu en toute connais
sance do cause.

M. Bussière, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerra si l'indemnité men
suelle de logement. prévue à l'article 22 da
ľinstruclioii'du 2 avril I912, doit être payée
aux sergents m litres ouv iers nommés à cet
emp oi pendant la durée de la guerre, qui sont
obligés de se loger à leurs irais, (QUCS-WH
n° 1516 du Si juin ¡917.)

Réponse. — Réponse affirmative, sous réserve
que les intéressés appartiennent à 1 armee
active.

M. Bussière. sénateur, demande h M. la
ministre de la guarro ň un chef armurier
• borgne en service commandé, ayant fait le»
six premiers mois de la guerre, puis classe
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dans l'auxiliaire, peut être proposé pour offi
cier d'administration, contrôleur d'armes et
porter 1 insigne des blessés. {QueMon n" 1517
áu 22 juin 1917.)

Réponse. — Réponse négative en ce qui con-
terne la proposition pour officier d'adminis
tration contrôleur d'armes do 3e classe, car,
pour pouvoir titre promu à ce grade, les adju-
da ts maîtres armuriers doivent appartenir au
service armé et Être ap^s à faire campagne.

l/iutéressé ι eut porter l'insigne des blessas,
BOUS réserve de la cmstatation de son droit et
après délivrance du certificat provisoire par le
général commandant la région.

M. Bussière, sénateur, demande a M. le mi
nistre de la guerre, que soient alTectés, dans
les ateliers de confections militaires, magasins
centrau Í ou services d'intendance, les maîtres

ouvriers tailleurs. boLliers, selliers de la ré
serve de l'armée active, versés dans les corps
de troupes avec le grade de sergent ou maré
chal des logis, et peu aptes à l'instruction mi
litaire. [Question n° 1518, du Si juin 1917.)

Réponse. — L'affectation, aux ateliers de con
fections ou aux magasins du service de l'inten
dance, des maîtres ouvriers de la réserve de
l 'armée active serait contraire aux dispositions
de la loi du Π août ΐ;ΊΓ>.

M. Laurent Thiéry, sénateur, demande à
ÄL le ministre de 1 intérieur si la famille
«l'un sous-officier à solde journalière, touchant
la hauie paye, prisonnier de guerre, a droit au
bénéiicc de l 'allocation miíüaire. [Question
П" 1519 du S3 juin 1917.)

Réponse. —La famille d'un sous-officier à solde
Journalière, touchant la hauie paye, prisonnier
de guerre, peut prétendre an benéiire de la
loi du 5 août 1914. conlormèment aux instruc
tions générales qui en règlent l 'application.

M. Je.noHvrier, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre vers quelle époque
pourraient être renvoyés dans leurs foyers les
derniers mobilisés des classes 1839 et 1890.

{Question II o 1522 du Sü juin 1917.)

Réponse. — Le renvoi dans leurs foyers des
mobilisés non-agriculteurs, des classes" 1889 et
1890 n'est pas actuellement envisagé.

M Lemarié, sénateur, demande à M. le mi-
nistro des finances pourquoi la reunion des
conseils de discipline des receveurs spéciaux
des communes ét établissements charitab.es,
dont les pouvoirs viennent d être prorogés par
un décret paru au Journal o/firiel du i° r juin
1917, n'a pas été encore prescrite. (oucsiion
n» 1924 du se juin 1917).
Réponse. — Le conseil de disciplino des rece

veurs municipaux est convoqué a bref délai.

M. Milan, sénateur, demande à M. le mi
nistre de la guerre si la fonction de brigadier
d ordina re d'une section de quarante hommes
constitue une ail'eclation spéciale s'opposaut a
ïa mise en sursis, dans l 'intérêt ď. la' défense
niiionale, d'un industriel dont l'usine est ac
tuellement fermée. [Question t* 1525 du
Si juin 1917.)

Réponse. — Réponse négative. Mais la mise
en sursis d'appel ne pourrait être prononcée
qu'après enquête préalable dėmonlrant l'uti
lité de 1 industriel dans sa maison.

M. Villiers, sénateur, demande à M. le mi
nistre de la marinēsi une ouvrière auxiliaire,
dont le mari est ouvrier dans un ét iblissement
de la marine, a droit à l'indemnité de cherté de
vie au même titre qu'une ouvrière auxiliaire,
femme d'un officier marinier. [Question W 1526
riu 29 jum 1917.)

Réponse. — Conformément aux dispositions
de l'article 3, alinéa 4, du décret du S mai 1917,
lorsque le mari et la femme font tous deux par
tie du personnel ouvrier auxiliaire, ils ne pou-
vent pas recevoir tous deux 1 indemnité de
cherté de vie. il est tenu compte, dans ce cas,
de la plus élevée des deux rénumérations qui
leur sont accordées et il leur cit alloué, s'il y
a lieu, une seule indemnité.
La question n'est pas ia même à l 'égard d'une

ouvrière auxiliaire, femme d'un officier mari
nier, ce dernier ne recevant pas d'indemnité
de cherté do vie.

M. Bepmale, sénateur, demande à M. le mi
nistre de la guerre si un exeuip:é de la classe
1У06, libéré de toute obligation militaire, en
gagé pour la durée de la guerre d .'S novembro
1914, peut postuler, après ïJ mois de front
comme brancardier, un grade d'olficier d'admi
nistration de 3e classe du serv. ce de santé.
[Addendum du 11 juin 1917.; [Ouest-ion nJ 15Ï7,
dit 29 juin 4917.)

Réponse. — Réponse négative.

M. La-irent Thiéry, sénateur, domanda a
M. íe ministre de ia guerre si les (i.V. C.
mobilisés dès le début de la guerre dans ta
zone des armées ont droit à la permission de
treize jours accordée aux hommes dos classes
1K92 et plus anciennes. (Question w> 1528
du 29 juin 1917.)

Réponse. — Les G.V.C, des classes 1S92 et
plus anciennes, mobilisés dès le début de la
guerre dans ra zone des armées, bénéficieront
de la première permission de compensation de
troi e jours s'ils ont été convoques treize . ours
au mains avant la dale d'appel narmal de leur
classe, et de la deuxième permission dc même
durée s'ils ont fait au moins un mois de service
dans les mêmes conditions.

Les (I.V.G. des classes plus jeunes n'ont pas
droit à ces permissions.

M. Herriot, sénateur, demande à M. la
ministre de l'agriculture que fècole d'agri
culture d'Ecilly (Rhône), occupée depuis trois
ans par un hôpital complémentaire, soit rou
verte, dans l'intérêt national. [Question 'и' 1БЗЗ
ci» sa juin 1917.)

Réponse. — Le ministre de l'agriculture
s'est préoccupé, à partir diįjnois d août МИГ>,
d'obtenir de l autorile milita^} l'évacuation de
cet établissement d'en- eigneinent agricole Mal
gré les reclamations très pressantes et renou
velées dont a été saisi le sous-sccré.aire d'Etat

du service de santé, ia répousa de ce dernier a
toujours été négative, en raison de la gene
considérable que causerait dans te service de

santé de la piate da Lyon la rétrocession. d§
l'école d'Ecully.

Ordre du jour du jeudi 1 9 juillet.

A trois heures, séance publique :
1" délibération sur la proposition de loi.

adoptée par la Chambre des députés, rela
tive à l'interdiction de3 prêts sur pension
et à l 'institution d'un système d'avances
sur pension. (N™ 212 et 241, année 1917. —
M. Eugène Lintilhac, rapporteur.,!
Discussion de l'interpellation de M. De-

bierre sur l'offensive du 10 avril et le fonc
tionnement du service de sauté.

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des démîtes, concernant le juge
ment par le conseil d'Etat des recours con
tentieux en matière de pensions. (NÂ° s 174,
année 1910, et 140, année 1917 et n, nouvelle
rédaction dc la commission. — M. Iíoivin-

Ch rnpcaux, rapporteur. — Urgence dé
clarée.)

I ra délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive à la protection de l'allaitement mater
nel. (Л' 05 2Ю, année 1913, et. 40, année 1917.
— M. Paul Strauss, rapporteur.)
l rc délibération sur le projet dc loi por

tant modification ü la loi du 3 mai 1811 sur

sur l'expropriai,Oii pour cause d'utilité pu
blique. ( ΓΝ ·» 119, année 1915, et 100, armée
1917. — M. Jeanneney, rapporteur.:

Errata

ƒ' au compte rendu in extenso de la
séance du 42 juin 1917 (Journal officiel
du 3 juin).

Page 5 ir», colonne 2, lignes 10 et il,

Au lieu de :

" M. te président . I.? rapport sera imprimó
et distribué >·,

Lire :

τ M. te présid.ent. Le rapport sera imprimí
distribué et renvoyé pour avis à la com
mission des financés )·.

2" ntt compte ren -Ì» ir: extenso de la senne*,
du jeudi- 21 juin (Journal officiel du 22
juin).

Page KU, l r " colonne, 9" ligne en remon
tant,

Au lieu de :

<x . . . sont confiés au ministre des ira-
vaux publics »,

Lire :

<■ . . . sont confiés au ministère des tra

vaux publics ».


